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Liste des servitudes d'utilité publique DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE SEINE ET MARNE

Commune Intitulé Catégorie Code Caractéristique Acte instituant Gestionnaire Coordonnées

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

CONSERVATION DES EAUX TERRAINS RIVERAINS
COURS D'EAU

Articles L.211-7 et L.215-4 du code de
l'environnement et L.151-37-1 et R.
152-29 à R.152-35 du code rural

A4
Libre passage sur les Berges du Bréon et ses
affluents

Arrêté Préfectoral 74 DDA HY 421 du
24 septembre 1974

Direction Départementale des
Territoires de Seine et Marne

288 rue Georges Clemenceau- -BP
596  77005 MELUN cedex  01 60
56 71 71

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

CONSERVATION DES EAUX TERRAINS RIVERAINS
COURS D'EAU

Articles L.211-7 et L.215-4 du code de
l'environnement et L.151-37-1 et R.
152-29 à R.152-35 du code rural

A4
Libre passage sur les Berges de la Visandre et ses
affluents

Arrêté Préfectoral 81 DDA HY 543 du
01 septembre 1981

Direction Départementale des
Territoires de Seine et Marne

288 rue Georges Clemenceau- -BP
596  77005 MELUN cedex  01 60
56 71 71

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES
Articles L.621-1 à L.621-32 du code du
patrimoine et décret 2007-487 du 30 mars
2007

AC1 Classé MH - Porte de Gironde Arrêté du 20 août 1935
Service Territorial de
l'Architecture et du Patrimoine

181 rue de Bourgogne-   45000
ORLEANS 01 38 66 24 10

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

SERVITUDES RELATIVES AUX INTERDICTIONS
D'ACCES GREVANT LES PROPRIETES
LIMITROPHES DES AUTOROUTES, ROUTES
EXPRESS ET DEVIATION  D'AGGLOMERATIONS

Articles L.122-2, L. 151-3, L.152-1 et
L.152-2 du code de la voirie routière

EL11 Nationale 4 - Déviation de Rozay-en-Brie.
Décrets du 18 août 1970 et 10
octobre 1972

Direction des Routes
Ile-de-France (DiRIF)

15- -17 rue Olof Palme  94046
CRETEIL cedex 01 46 76 87 00

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

ALIGNEMENT DES VOIES nationales
départementales et communales

Articles L.112-1 à L.112-7 du code de la
voirie routière

EL7 Départementale n° 143 - Traversée de Lumigny Délibération du 29 décembre 1877
Conseil départemental de
Seine-et-Marne

12 rue des Saint Pères-   77000
MELUN 01 64 14 77 77

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

ALIGNEMENT DES VOIES nationales
départementales et communales

Articles L.112-1 à L.112-7 du code de la
voirie routière

EL7 Départementale n° 20 - Traversée de Lumigny Délibération du 06 mai 1920
Conseil départemental de
Seine-et-Marne

12 rue des Saint Pères-   77000
MELUN 01 64 14 77 77

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

ALIGNEMENT DES VOIES nationales
départementales et communales

Articles L.112-1 à L.112-7 du code de la
voirie routière

EL7 Départementale n° 112 - Traversée d'Ormeaux Délibération du 11 Avril 1878
Conseil départemental de
Seine-et-Marne

12 rue des Saint Pères-   77000
MELUN 01 64 14 77 77

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

GAZ CANALISATIONS DISTRIBUTION ET
TRANSPORT DE GAZ

Articles L.433-5 et 6 et L.433-8 à 10 et
L.521-7, 8 et 12 du code de l'énergie et
R.555-1 à R.555-52 du code de
l'environnement

I3 Canalisation : Ø 300 - PMS 58 bar - Artère de l'Est
Arrêté Préfectoral 16 DCSE SERV 77
du 09 mai 2016

Société GRTgaz
6 rue Raoul Nordling-   92270 Bois
Colombes

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

ELECTRICITE ETABLISSEMENT DES
CANALISATIONS ELECTRIQUES

Articles L.433-5 et 6 et L.433-8 à 10 et
L.521-7, 8 et 12 du code de l'énergie et
R.555-1 à R.555-52 du code de
l'environnement

I4 Ligne : 63 kV - Les Fosses - Tournan Arrêté Préfectoral du 12 juillet 1978
Réseau de Transport d'électricité
-TENP -GET-EST -Section relation
tiers

66 avenue Anatole France-
94781 VITRY SUR SEINE 01 45 73
36 46

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

PLAN D'EXPOSITION AUX RISQUES NATURELS
PREVISIBLES

Articles L562-1 à L 562-9 et R. 562-1 à
R.562-10 du Code l'environnement et
article L.174-5 du code minier

PM1 P.P.R.I. - Vallée de l'Yerres
Arrêté interpréfectoral n° 2012 DDT
SE 281 du 18 juin 2012

Direction Départementale des
Territoires de Seine et Marne

288 rue Georges Clemenceau- -BP
596  77005 MELUN cedex  01 60
56 71 71

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION
CONTRE LES PERTURBATIONS
ELECTROMAGNETIQUES

Articles L.57 à L.62-1 et R.27 à R. 39 du
code des postes  et article L.5113-1 du
code de la défense

PT1 Station de Rozay-en-Brie Décret du 19 août 1993
FRANCE TELECOM -Unité Pilotage
-Reseau IDF

110 rue Edouard Vaillant-   94815
VILLEJUIF Cedex 01 49 87 81 09

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES
ELECTROMAGNETIQUES

Articles L.54 à L56-1 et R.21 à R.26-1 et
R.39 du code des postes et article
L.5113-1 du code de la défense

PT2 Liaison Hertzienne Tournan - Rozay en Brie
Décret du 12 juillet 1983 - Abrogée
par décret du 27 avril 1999

FRANCE TELECOM -Unité Pilotage
-Reseau IDF

110 rue Edouard Vaillant-   94815
VILLEJUIF Cedex 01 49 87 81 09

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES
ELECTROMAGNETIQUES

Articles L.54 à L56-1 et R.21 à R.26-1 et
R.39 du code des postes et article
L.5113-1 du code de la défense

PT2
Faisceau Hertzien Les Lilas Fort de Romainville -
Cucharmoy

Décret du 17 janvier 1986
MINISTERE DE LA DEFENSE -ARMEE
DE TERRE

Commandement militaire de l'Ile
de France- -Quartier des Loges
-BP 207 00484 ARMEES 01 39 21
28 10

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS
TELEPHONIQUES TELEGRAPHIQUES

Articles L.45-9 et L.48  du code des
postes

PT3 Câble n° 140 - 02 Conventions Amiables
France Telecom -Orange -Unité
Pilotage réseau Ile de France

21 rue Navarin-   75009 PARIS

77264
LUMIGNY-NESLES-ORMEA
UX

HYDROCARBURES LIQUIDES PIPELINES D'INTERET
GENERAL GAZ CanalisationsS DISTRIBUTION ET
TRANSPORT DE GAZ  - PRODUIT CHIMIQUE

voir du code de l'environnement, code de
l'énergie, code de l'urbanisme et du code
de la construction et de l’habitation

SUP-1 Canalisations Ø 300 Arrêté Préfectoral DCSE_SERV_77 Société GRTgaz
6 rue Raoul Nordling-   92270 Bois
Colombes
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SERVITUDES DE TYPE A4
SERVITUDES DE PASSAGE POUR PERMETTRE LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

A - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Il s'agit de servitudes de passage :

- au sens des articles L. 151-37-1 et R. 152-29 du Code rural, c'est-à-dire « permettant l'exécution des travaux, l'exploitation 

et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs  

ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des opérations ».

- et instaurées dans le cadre de la gestion des eaux, domaniales ou non, pour permettre «l'exécution et l'exploitation de 

tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence» et visant les compétences mentionnées à l'ar -

ticle L. 211-7 (I) - alinéas 1° à 12 du Code de l'environnement.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de passage en matière de gestion de la ressource eau :

a) Les servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles :

- L. 211-7 (I) du Code de l'environnement,

- L. 151-37-1 et R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural.

b) Les anciennes servitudes dites « de libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges 

des cours d'eau non domaniaux » :

Anciens textes régissant la servitude :

- décret n°59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni flot-

tables,

- décret n°60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions d'application du décret n°59-96 du 7 janvier 1959.

Textes en vigueur régissant la servitude :

- article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement conférant aux servitudes instaurées en application du décret n°59-96 du 7 

janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, sous réserve des décisions de justice passées en force de chose  

jugée.

- article L. 151-37-1 et articles R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural.
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires

Servitudes de passage au titre de l'article L. 

211-7 (I) du Code de l'environnement

- les collectivités territoriales,

- leurs groupements,

- les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 5721-2 du Code général des collecti-

vités locales,

- l'établissement public Voies navigables de France (VNF),

- l’État.

Servitudes  de libre passage des engins d'entre-

tien dans le lit ou sur les berges des cours 

d'eau non domaniaux au titre de l'article L. 211-

7 (IV) du Code de l'environnement

- les riverains, propriétaires du lit et des berges,

- le Préfet.

- le Préfet.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression.
(art. L. 151-37-1 et R. 152-30 à R. 152-33 du Code rural)

 Procédure d'instauration :

Les servitudes de passage instaurées au titre de l'article L. 211-7 (I) du Code de l'environnement sont instaurées :

- après enquête publique,

- sur la base d'un dossier comportant :

• la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau pour lesquels l'institution de la servitude est de -

mandée (cours d'eau domaniaux ou non),

• les plans correspondants,

• la liste des propriétaires dont les terrains sont susceptibles d'être affectés par la servitude,

• une note détaillant notamment l'assiette de la servitude en tenant compte de la configuration des lieux et en indiquant les clôtures, arbres  

et arbustes dont la suppression est nécessaire.

- et par arrêté préfectoral.

Les anciennes servitudes instaurées en application du décret n°59-96 ont été instaurées :

- par arrêté préfectoral selon les dispositions du décret n°60-419 du 25 avril 1960,

- les pièces prévues au dossier d'enquête publique préalable étaient les suivantes :

• une notice explicative,

• le projet de liste des cours d’eau et sections de cours d’eau dont les riverains sont tenus de supporter la servitude de passage,

• le projet d’arrêté préfectoral approuvant cette liste,

• une carte du tracé de chacun de ces cours d’eau et chacune de ces sections,

• la liste des endroits où la largeur maximale de 4 mètres pourra être étendue en cas d’obstacle fixe au passage des engins mécaniques.  

A chacun de ces endroits est indiqué, de façon précise, la longueur et la largeur de la zone soumise à la servitude avec plan sommaire à  

l’appui.

Il ne peut plus être instauré de servitudes de passage sur ces fondements.

En revanche, ces anciennes servitudes peuvent être modifiées et supprimées comme décrit ci-dessous.

 Procédure de modification :

Dans les conditions prévues pour l'institution des servitudes de passage au titre de l'article L. 211-7 (I) :

- après enquête publique,
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- et par arrêté préfectoral.

Les pièces à joindre à la demande sont les suivantes :

- une notice explicative de la modification,

- la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou des sections de cours d'eau pour lesquels la modification est demandée, ainsi que  

les plans correspondants,

- la liste des propriétaires concernés par la modification,

- une note détaillant notamment l'assiette de la modification en faisant apparaître précisément la configuration des lieux, notamment les obstacles fixes 

à contourner et ceux qui devront être supprimés (clôtures, arbres et arbustes).

 Procédure de suppression :

Par arrêté préfectoral.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs :

a) S'agissant des servitudes fondées sur l'article L. 211-7- (  I)   du Code de l'environnement   :

Travaux, ouvrages, installations, cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan  

d'eau.

b) S'agissant des anciennes servitudes  fondées sur le décret n° 59-96 :

Cours d'eau ou section de cours d'eau non domanial dont la liste est fixée par l'arrêté préfectoral instaurant ou modifiant la servitude.

1.5.2 - Les assiettes :

a) S'agissant des servitudes fondées sur l'article L. 211-7- (  I) du Code de l'environnement   :

Une largeur maximale de 6 mètres (art. R. 152-29 du Code rural).

Pour les cours d'eau, cette distance est mesurée par rapport à la rive.

Lorsque la configuration des lieux ou la présence d'un obstacle fixe l'exigent pour permettre le passage des engins mécaniques, cette largeur peut  

être étendue dans la limite de 6 mètres comptés à partir de cet obstacle.

b) S'agissant des anciennes servitudes  fondées sur le décret n° 59-96 :

- le lit du cours d'eau

- ainsi que ses berges, soit une bande de terrain :

• d'une largeur maximale de 4 mètres, pouvant être portée à 6 mètres par arrêté modificatif sur la base des 

nouveaux textes de référence (art. R. 152-29 du Code rural),

• mesurée à partir de la rive du cours d'eau ou à partir d'un éventuel obstacle fixe au passage des en-

gins mécaniques, en respectant autant que possible les arbres et plantations existants,

• délimitée éventuellement par une liste de parcelles.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.
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2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est l'axe du cours d'eau (le lit). Lorsque la représentation devient zonale du fait d'une plus grande largeur, on prend en compte les  

limites de surface (les berges) comme génératrices de la servitude.

Méthode : identifier le cours d'eau par un repérage visuel en le découpant en tronçons linéaires et surfaciques.

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette est l'objet surfacique représentant la zone de passage, déterminé par processus géométrique (zone tampon engendrée par le générateur).

Prendre en compte certains découpages particuliers d'assiette dans certaines zones lorsque le document réglementaire l'impose (texte et/ou cartogra-

phie associée).

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25 ou RGE
La construction graphique du générateur et de l'assiette s'établit préférentiellement à partir du Référentiel à Grande Echelle  
(RGE) en utilisant la couche hydrographie de la BDTopo, complétée éventuellement par la géométrie de la BD 
Carthage.

Précision : Échelle de saisie maximale : celle du cadastre
Échelle de saisie minimale : le 1/25000
Précision métrique avec le RGE, décamétrique avec SCAN25

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom A4_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du document Structure 

des modèles mapinfo.odt.
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3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (un cours d'eau traverse généralement plusieurs communes d'un point a vers un  

point b),

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche hydrographie).

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup A4 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un cours de type linéaire (ex. : un ruisseau),

- un polygone : correspondant  au tracé d'un cours de type surfacique (ex. : un fleuve, un lac).

 

Remarque :

Plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude A4 (ex. : un ruisseau et son lac).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom A4_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le cours d'eau à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le cours d'eau à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser en-

suite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : une ligne avec une surface). Les générateurs assemblés doivent être similaires pour 

pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document 

Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire pour tous les objets créés. En  

revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- A4 pour la conservation des eaux.
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3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup A4 :

-  une surface : correspondant à la zone de protection relative à la conservation des eaux.

 Numérisation :

L'assiette est une zone de protection relative à la conservation des eaux :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom A4_ASS.tab.

- dessiner la zone de protection à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser 

ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Struc-

ture des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ CODE_CAT doit être alimenté par un  

code :

- A4 pour la conservation des eaux.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi  

dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie A4 - conservation des eaux le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection (respecter la 

casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom A4_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 5 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Reste à définir.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Linéaire

(ex. : un cours d'eau)

Polyligne de couleur bleue et d'épaisseur égale 

à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 255

Surfacique

(ex. : un lac)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour continu de couleur bleue et 

d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : une zone de passage)

Polygone composée d'aucune trame 

Trait de contour discontinu de couleur verte et 

d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE AC1

MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 

d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires 

d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, de réparation ou de modification sans 

autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d'immeubles 

qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 

rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 

sans déclaration préalable ; aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 

région.

Immeubles adossés aux immeubles classés4 et immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles 

classés ou inscrits5 :

1. Tout immeuble en contact avec un immeuble classé, en élévation, au sol ou en sous-sol est considéré comme 

immeuble adossé. Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement classé 

est considérée comme immeuble adossé.

2. Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, tout autre immeuble, 

nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un périmètre déterminé par une 

distance de 500m du monument.

Ce périmètre de 500m peut être modifié ou adapté :

• le périmètre de protection adapté (PPA) : lorsqu'un immeuble non protégé fait l'objet d'une procédure 

d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte des bâtiments de France (ABF) peut 

proposer un périmètre de protection adapté en fonction de la nature de l'immeuble et de son 

environnement.

• Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument historique peut être 

modifié sur proposition de l'ABF.
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Lorsqu'un immeuble est adossé à un immeuble classé ou situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 

inscrit, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune 

transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect sans autorisation préalable.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 à  R 621-52, R 

621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-53 à R 621-68, 

R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM)

code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et 

d'inscription

- Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet de région,

- Propriétaires des 

immeubles classés ou 

inscrits.

- Conservation régionale 

des monuments 

historiques,

-Service régional de 

l’archéologie,

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF).

Commission nationale 

des monuments 

historiques

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet du département,

- Commune.

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF),

- Commune.

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture

Éventuel arrêté d’inscription signé du préfet de région

Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue

Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement :

- au fichier immobilier,

- au BO du ministère chargé de la culture,

- au JO avant l’expiration du 1
er
 semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 

POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),

- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …)

 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel

Puis : arrêté du préfet de région

arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane 

du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- au fichier immobilier,

- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,

- au JO avant l’expiration du 1
er
 semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion à ce 

plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),

- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).

 

 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,

- PPM ou PPA :

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 

classement,

- consultation de la CRPS

- enquête publique,

- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,

- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants (PPM) selon deux procédures distinctes :

• à tout moment :

- sur proposition de l'ABF,

- enquête publique,

- arrêté du préfet de département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

- décret en conseil d’État après avis de la CNMH si désaccord de la commune.
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• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 

- l'enquête publique est conjointe à celle du PLU,

- l'approbation du PLU emporte la modification du périmètre.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 

de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit.

1.5.2 -Les assiettes

- tout ou partie d'un immeuble,

- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,

• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru-

raux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ...),

• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay-

sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 

voie, paysage écrin, ...).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Les générateurs peuvent être des objets géométriques de type :

- polygone pour représenter les contours d'un monument,

- un symbole en forme de triangle pour indiquer une façade, un puits ou tout autre élément de petite taille qu'on ne 

peut détourer pour cause de lisibilité,

- polyligne pour représenter un mur, une façade.
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Ex. : un polygone représentant les 

contours d'une église

Ex. : un triangle représentant une 

sculpture

Ex. : une polyligne représentant le 

tracé d'une façade

2.1.2 -Les assiettes

Les assiettes peuvent être objet géométriques de type :

- zone tampon pour indiquer un périmètre de protection de 500 mètres généré depuis le contour de l'immeuble ins-

crit ou classé,

- polygone pour indiquer un périmètre de protection modifié dessiné à la parcelle.

Ex. : un périmètre de protection de 

500 mètres (zone tampon)

Ex. : un périmètre de protection 

modifié (polygone)

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur fond IGN Edr 25 ou Scan 25 ou préférentiellement sur 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-

cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),

- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),

- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).

 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex. : un châ-

teau ayant à la fois un bâtiment et un mur de clôture).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :
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- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, 

taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-

jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 

assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 

au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 

pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (inscrit ou classé), le champ 

CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,

- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 -Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'en-

registrer sous le nom AC1_ASS.tab,

- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
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- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 

pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 

Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-

pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ 

CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,

- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection 

modifié), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-

tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),

- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-

tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 

figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 

modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un menhir)
 Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Linéaire

(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée 

composée de traits perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : un château)

Polygone composée d'un carroyage 

de couleur orangée et transparent

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : un périmètre de 

protection  modifié)

Polygone composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur orangée 

et transparente

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Zone tampon

(ex. : un périmètre de 500 

mètres)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur orangée 

et transparente

Trait de contour continu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE EL7
SERVITUDES D'ALIGNEMENT DES VOIES PUBLIQUES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
D – Communication
d) Réseau routier

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au droit des pro-
priétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un arrêté d’alignement individuel. Il constitue, 
pour l’autorité en charge de la voirie concernée, un moyen de protection contre les empiétements des propriétés ri-
veraines.

Les servitudes d'utilité publique sont issues du plan d'alignement. Celui-ci permet de modifier l'assiette des voies pu-
bliques par déplacement des limites préexistantes et constitue de ce fait un moyen juridique d’élargissement et de 
modernisation des voies publiques.

L'alignement individuel ne peut, quant à lui, que reconnaître la limite du domaine public routier par rapport aux pro-
priétés riveraines. Les arrêtés d'alignement, qui sont des actes purement déclaratifs et non créateurs de droits, sont 
délivrés conformément au plan d'alignement s'il en existe un, ou dans le cas contraire, à la limite de fait de la voie.

Le plan d'alignement entraîne des conséquences différentes selon que les propriétés sont bâties ou non.

Pour les terrains non bâtis, le plan attribue, dès sa publication, la propriété à la collectivité propriétaire de la voie. Les 
parcelles de terrains non bâtis sont ainsi immédiatement classées dans le domaine public de la collectivité proprié-
taire de la voie. Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et payée comme en 
matière d'expropriation.

Pour les terrains bâtis, le sol des propriétés bâties sera attribué dès la destruction du bâtiment.

Elles sont en outre frappées d'une servitude de reculement qui suppose pour le propriétaire :
• l'interdiction de procéder, sur la partie frappée d'alignement, à l'édification de toute construction nouvelle 
(servitude non aedificandi). Toutefois, des règles particulières relatives aux saillies, c'est à dire certaines par-
ties décoratives ou utilitaires de l'immeuble riverain de la voie publique, sont prévues dans des arrêtés por-
tant règlement de voirie pris par le préfet, le président du conseil général ou le maire, selon qu'il s'agit d'une 
route nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale. Ces arrêtés fixent les dimensions 
maximales des saillies autorisées.

• l'interdiction d'effectuer tout travail confortatif sur les bâtiments frappés d'alignement (servitude non confor-
tandi). Cette interdiction ne s'applique pas s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. 

Les propriétaires riverains des voies du domaine public routier ont une priorité pour l'acquisition des parcelles situées 
au droit de leur propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé de ces voies, de l'ouverture d'une voie 
nouvelle ou d'une modification de l'alignement. Le prix de cession est estimé, à défaut d'accord amiable, comme en 
matière d'expropriation.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

• Édit du 16 décembre 1607 réglant les fonctions et droits de l'office de grand voyer (art. 4 et 5 ) ;
• Arrêt du Conseil d’État du Roi du 27 février 1765 concernant les permissions de construire et les aligne-
ments sur les routes entretenues aux frais du roi ;

• Décret n° 62-1245 du 20 octobre 1962 relatif à l'approbation des plans généraux d'alignement des routes na-
tionales et à ses effets en ce qui concerne les propriétés frappées d'alignement 

Textes en vigueur :

Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R. 
131-3 à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 du code de la voirie routière.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

État

Départements

Communes

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

1.4.1 -Routes nationales

1. Élaboration du plan d'alignement ;
2. Avis du conseil municipal si la route nationale est située en agglomération ;
3. Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est soumis à enquête publique organisée conformément 
aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Outre les pièces prévues à l'article R. 11-19 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le dossier soumis à enquête comprend une notice explicative
4. Approbation du plan d'alignement par :
- arrêté motivé du préfet de département lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête sont favorables ;
- décret en Conseil d’État lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
défavorables

5. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ;
6. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU).

1.4.2 - Routes départementales

1. Élaboration du plan d'alignement ;
2. Avis du conseil municipal si la route départementale est située en agglomération ;
3. Le plan d'alignement est soumis à enquête publique organisée conformément aux dispositions du code de l'expro-
priation pour cause d'utilité publique ;
4. Approbation du plan d'alignement par délibération du conseil général ;
5. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ;
6. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU).
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1.4.3 -Voies communales

1. Élaboration du plan d'alignement ;
2. Le plan d'alignement est soumis à enquête publique organisée conformément aux dispositions du code de l'expro-
priation pour cause d'utilité publique. L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme ainsi que l'enquête 
d'utilité publique lorsque l'opération comporte une expropriation, tiennent lieu de l'enquête publique ;
3. Approbation du plan d'alignement par délibération du conseil municipal ;
4. Modalités de publicité et d'information et publication au bureau des hypothèques ;
5. Annexion au Plan Local d'Urbanisme approuvé (PLU).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs
La voie publique

1.5.2 -Les assiettes
Les parcelles identifiées dans le plan d'alignement
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2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Le générateur peut être de type surfacique et représente l'ensemble des parties de parcelles frappées par le plan 
d'alignement ou indiquées dans l'arrêté. Il peut également être de type linéaire et représente le trait d'alignement ou 
à défaut l'axe de la voie.

Exemple de plan d'alignement

2.1.2 -Les assiettes

L'assiette est égale au générateur.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Composantes topographique et parcellaire du référentiel à grande échelle

Précision : Échelle de saisie maximale, celle du cadastre
Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
Métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom EL7_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

Deux types de générateur sont possibles pour une sup EL7 :

- un polygone : correspondant à l'ensemble des parties des parcelles identifiées dans le plan d'alignement.
- une polyligne : correspondant au trait d'alignement ou, à défaut, à l'axe de la voie publique.

Remarque : plusieurs générateurs de type surfacique et linéaire sont possibles pour une même servitude EL7 (ex. : 
succession de voies publiques).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL7_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :
- dessiner les parties des parcelles identifiées dans le plan d'alignement à l'aide de l'outil polygone  (trame trans-
parente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Le générateur est de type linéaire :
- dessiner le trait d'alignement ou l'axe de la voie à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 
1 pixel).

Si plusieurs générateurs de type surfacique sont associés à une même servitude il est possible de les assembler :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis les assembler en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Seul l'assemblage 
des générateurs de type surfacique peut être importé dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour identifier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (circulation routière - alignement), le 
champ CODE_CAT doit être alimenté par le code : EL7

3.1.4 -Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

Deux types d'assiette sont possibles pour une SUP EL7 :
- un polygone : correspondant à l'ensemble des parties des parcelles identifiées dans le plan d'alignement.
- une polyligne : correspondant au trait d'alignement ou à défaut à l'axe de la voie publique.

Remarque : plusieurs assiettes de type surfacique ou linéaire sont possibles pour une même servitude EL7 (ex. : suc-
cession de voies publiques).

 Numérisation :

L'assiette est égale au générateur :

Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier 
EL7_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom EL7_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier EL7_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSUP (circulation routière - alignement), le 
champ CODE_CAT doit être alimenté par le code :
- EL7 pour les voies publiques frappées d'alignement.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup, le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégo-
rie saisi dans le champ CODE_CAT :
- pour la catégorie EL7 - circulation routière - alignement le champ TYPE_ASS doit être égal à Plan d'alignement 
(respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune
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Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL7_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le mo-
dèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

trait d'alignement ou axe 

de la voie publique

Polyligne discontinue de couleur noirRouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Surfacique
ensemble des parties des 
parcelles identifiées dans 
le plan d'alignement

Polygone composé d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur

noir et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

trait d'alignement ou axe 

de la voie publique

Polyligne discontinue de couleur 

noire

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Surfacique

ensemble des parties des 

parcelles identifiées dans 

le plan d'alignement

Polygone composé d'une trame 

hachurée à 45 degrés de couleur 

noire et transparente

Trait de contour discontinu de couleur

noire et d’épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :
- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

Conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE EL11
SERVITUDES RELATIVES AUX INTERDICTIONS D'ACCÈS GREVANT LES PROPRIÉTÉS

LIMITROPHES DES AUTOROUTES, ROUTES EXPRESS ET DÉVIATIONS D'AGGLOMÉRATION

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications
d) Réseau routier

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés riveraines des autoroutes, des routes 
express et des déviations d’agglomération.

L'article L.122-1 du Code de la voirie routière définit les autoroutes comme « des routes sans croisement, acces-
sibles seulement en des points aménagés à cet effet et réservées aux véhicules à propulsion mécanique. »

L'article L.151-1 du Code de la voirie routière définit les routes express comme « des routes ou sections de routes 
appartenant au domaine public de l’État, des départements ou des communes, accessibles seulement en des points 
aménagés à cet effet, et qui peuvent être interdites à certaines catégories d'usagers et de véhicules. »

Les propriétés riveraines des autoroutes, des routes express et des déviations d'agglomération n'ont pas d'accès direct 
à ces dernières. Concernant les routes express et les déviations d'agglomération, aucun accès ne peut être créé ou 
modifié par les riverains, mais les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après 
le rétablissement de la desserte des parcelles intéressées.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

- article 3 de la Loi n° 55-435 du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes et articles 4 et 5 de la Loi n°69-7 du 
3 janvier 1969 relative aux voies rapides et complétant le régime de la voirie nationale et locale abrogés  par la Loi 
n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative);
- Décret n° 70-759 du 18 août 1970 portant règlement d'administration publique et relatif aux voies rapides et 
complétant le régime de la voirie nationale et locale abrogé  par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au 
code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

- articles L. 122-2, L.151-3, L.152-1 et L.152-2 du Code de la voirie routière.
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Etat,

- Conseils généraux,

- Communes,

- Concessionnaires.

Suivant le type de route :

- MEEDDTL,

- Conseils généraux,

- Communes,

- Concessionnaires.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique aux autoroutes et routes express dès la prise d’effet du classement dans la catégorie de voie 
correspondante.  La servitude s’applique aux déviations directement, sans qu'une mesure réglementaire (décret ou 
arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

- une autoroute,
- une route express,
- une déviation d'agglomération.

1.5.2 -Les assiettes

Les parcelles des propriétés riveraines par rapport au générateur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Le générateur est de type linéaire. Il représente l'axe de la route (express, autoroute, déviation d'agglomération).

Pour les aires de péage, le générateur est de type surfacique.
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2.1.2 -Les assiettes

L'assiette est de type surfacique. C'est un polygone délimité par les parcelles de propriétés riveraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD 

TOPO, BD PARCELLAIRE).

Précision : Échelle de saisie maximale, celle du cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000

Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte

Cette servitude n'étant instituée par aucun acte, sa saisie informatique est sans objet (cf §1.4).

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental et non à la commune (autoroute, route express ou une déviation d'agglo-
mération s’étend généralement sur plusieurs communes),

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup EL11 :
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- une polyligne : correspondant  au tracé de l'autoroute, de la route express, de la déviation d'agglomération.

Remarque : plusieurs générateurs de type linéaire sont possibles pour une même servitude EL11 (ex. : embranche-
ment route express).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL11_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type linéaire :

- dessiner la route express ou la déviation d'agglomération à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (route express ou déviation d'ag-
glomération), le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL11 pour les routes express ou déviation d'agglomération.

3.1.4 -Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup EL11 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone d'interdiction d'accès d'une autoroute route express ou déviation 
d'agglomération.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude EL11 est une zone d'interdiction tracée autour du générateur :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier EL11_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom EL11_ASS.tab,
- ouvrir le fichier EL11_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon
de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier EL11_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.
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 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (route express ou déviation d'ag-
glomération), le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL11 pour les routes express ou déviation d'agglomération.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (...), le champ
TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie EL11 - Voies express, déviations le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone d'interdiction d'ac-
cès (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL11_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une route express)

Polyligne double et discontinue de 

couleur noire et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une emprise de route 

express)

Zone tampon composée d'une trame 

verticale de couleur noire et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

noire et d’épaisseur égal à 3 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup
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Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDE DE TYPE I3
SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT DE GAZ NATUREL

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et 
du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus particulièrement :

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage 
lors de la pose de canalisations ,
- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété : le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie,
- Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 
12) - abrogé par le décret n° 50-640 du 7 juin 1950,
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio-
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière 
d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi - abrogés par le décret n° 70-492 du 
11 juin 1970,
- Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations (art. 25) - abrogé par le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985,
- Décret n° 70-492 du 11/06/1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié notamment par :

• Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 (art. 2 et 8-1 à 10),
• Décret n° 93-629 du 25 mars 1993,
• Décret n° 2003-999  du 14 octobre 2003.
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- Décret 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié 
(art. 5 et 29),
- Loi 2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie 
(art.24).

Textes de référence en vigueur :

- Loi du 15 juin 1906  modifiée (art. 12),
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35),
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4),
- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II),
- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29),
- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- le MEDDTL - Direction générale de l'énergie et du cli-
mat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

I - Déclaration préalable d'utilité publique (DUP) des ouvrages de transport et de distribution de gaz en vue de 
l’exercice de servitudes.

Conformément aux dispositions des articles 2 à 4 et 8-1 à 10 du Décret n° 70-492 et des articles 6 à 9-II du Dé-
cret n° 85-1108,

a) Cette DUP est instruite :

- par le préfet ou les préfets des départements traversés par la canalisation

NB : pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, si plusieurs préfets sont concernés par la canalisa-
tion, un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de l’énergie centralise les résultats de l’instruction.

- le dossier de DUP comprend notamment les pièces suivantes :

• Avant le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/10 000 sur laquelle figurent le tracé des canalisations projetées et l'emplacement des 
autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de sectionnement ou de détente.

• Depuis le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/25 000 comportant le tracé de la ou des canalisations projetées permettant de 
connaître les communes traversées, avec l'indication des emprunts envisagés du domaine public,
- une seconde carte établie à l'échelle appropriée et permettant de préciser, si nécessaire, l'implanta-
tion des ouvrages projetés.
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b) La DUP est  prononcée :

- par Arrêté du préfet ou arrêté conjoint des préfets  intéressés,
- et en cas de désaccord, par Arrêté du ministre chargé de l’énergie.

NB : à compter du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 et jusqu'au Décret n° 2003-999 du 14 octobre 2003, la DUP 
était prononcée par arrêté ministériel pour les ouvrages soumis au régime de la concession.

II - Établissement des servitudes.

Conformément à l'article 11 et suivants du Décret n°70-492, les servitudes sont établies :

- après que le bénéficiaire ait notifié les travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les 
ouvrages,
- par convention amiable entre le bénéficiaire et les propriétaires concernés par les servitudes requises,
- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée par le bénéficiaire au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après enquête publique.

- et notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

- une ou des canalisations de transport et distribution de gaz,
- des ouvrages annexes tels que les postes de sectionnement ou de détente.

1.5.2 -Les assiettes

- le tracé de la ou des canalisations,
- l’emprise des annexes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs
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Le générateur est l'axe de l'ouvrage de distribution, de transport ou de collecte de gaz.

Méthode : identifier l'ouvrage par un repérage visuel et en représenter l'axe en linéaire.

2.1.2 -Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Le Scan 25 ou le référentiel à grande échelle

Précision de positionnement (absolu) : de l'ordre de 5 à 10 m selon rapport à l'échelle 

cartographique du document source.

Précision : Échelle de saisie maximale, 

Échelle de saisie minimale, 

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :
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- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une canalisation traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la canalisation de gaz.

Remarque : plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I3 (ex. : départ de plusieurs canalisations à 
partir d'un centre de stockage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la canalisation de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de canalisations de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

3.1.4 -Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant à l'emprise de la canalisation de gaz.

 Numérisation :
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L'assiette d'une servitude I3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement 
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I3_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali-
menté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (canalisation de gaz), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I3 - canalisation de gaz le champ TYPE_ASS doit être égale à Canalisation de gaz (respecter la 
casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l’emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP..

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une canalisation de 

gaz)

Polyligne double de couleur noire 

d'épaisseur égale à 1 pixel et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une canalisation de 

gaz)

Polyligne double de couleur noire 

d'épaisseur égale à 1 pixel et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250
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3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie élec-
trique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des 
murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,

- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aé-
riens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes,

- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité 
des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des ava -

ries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de démolir, réparer, sur-
élever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aé-
rienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et  
structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établis-

sements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utilisant ou stockant des substances  
comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,

sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’existant sous réserve néanmoins de 

ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des servitudes.
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1.2 - Références législatives et réglementaires.

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique (abrogé par le 
décret du 29 juillet 1927),

- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions de transport 
d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),

- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 52 et 53 
modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),

- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par  

la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),

- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la 
loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art. 1 à 4 relatifs aux conventions de reconnaissance des servitudes de l’article  

12),

- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établisse -

ment des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la loi du 15juin  
1906 sur les distributions d’énergie,

• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés en technique 

souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5) introdui-
sant un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

a)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de  l’article 12 :

- les concessionnaires ou titulaires d'une autorisation de transport 

d'énergie électrique.

a) Concernant les servitudes instaurées en application 
de  l’article 12 :

- les bénéficiaires,

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du 

logement (MEDDTL) - Direction générale de l'énergie et du climat (DGEC),

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du loge-

ment (DREAL).
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b)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,

- les communes,

- les exploitants.

b) Concernant les servitudes instaurées en application 
de l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du loge-

ment (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression.

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de servitudes sans recours à l'expro-

priation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 
63kV : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’emplacement des autres 
ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation

- sans enquête publique,

- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,

- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que l’emplacement et 
l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation

- avec éventuelle étude d'impact

- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé des lignes 
projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les postes de transformation avec, pour les  

lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,

- au vu d'une étude d'impact,

- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souterraines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en 

compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :
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- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé des 

lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les postes de transformation avec,  

pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,

- au vu d'étude d'impact,

- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du département ou à un préfet  

coordonnateur si plusieurs départements concernés,

- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souterraines de tension  = 

225kV et d’une longueur < ou = 15 km,

- par  arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint  du ministre chargé de 

l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-

nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité publique mais réalisées avec  

le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de communes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant  

accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,

• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque l’emprise des supports 

dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,

• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes,

• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,

• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,

- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,

- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre délimité.

 Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté préfectoral.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

a) Les générateurs des servitudes prévues à l’article 12 sont l'ensemble des installations de distribution d'énergie électrique, 

notamment :
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- les conducteurs aériens d'électricité,

- les canalisations souterraines de transport d'électricité,

- les supports de conducteurs aériens,

- des ouvrages, tels que les postes de transformation, etc...

b) Les générateurs des servitudes instaurées en application de l’article 12 bis sont :

- des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

1.5.2 - Les assiettes.

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 1° :

- murs ou façades donnant sur une voie publique,

- toits et terrasses de bâtiments accessibles de l'extérieur.

Assiette de la servitude prévue aux alinéas 2° et 4° :

- le tracé de la ligne électrique

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 3° :

- le tracé de la canalisation souterraine,

- l'emprise du support du conducteur aérien.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis :

L'assiette est constituée par un périmètre incluant au maximum :

- des cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à :

- 30 mètres (40 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV),

- ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure.

- une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos,

- des bandes d'une largeur de 10 mètres, portée à 15 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV,  de part et d'autre du 
couloir prévu au 2°.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est l'axe d'une ligne électrique et ses supports, ou d'une canalisation souterraine d'électricité.
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Méthode : identifier la ligne électrique par un repérage visuel et la représenter en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

Sa représentation graphique doit cependant la différencier du générateur, et distinguer par ailleurs lignes aériennes et lignes souterraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25 ou RGE (topographique ou parcellaire)

La construction graphique du générateur et de l'assiette s'établit préférentiellement à partir du Référentiel à Grande Echelle  
(RGE) : couche transport-énergie / ligne électrique de la BDTopo

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre
Échelle de saisie minimale, le 1/25000
Précision métrique avec le RGE, décamétrique avec SCAN25

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du document Structure 

des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :
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Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une ligne électrique traverse généralement plusieurs communes d'un point a vers 

un point b),

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I4 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la ligne électrique aérienne ou souterraine.

Remarque :

Plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I4 (ex. : départ de plusieurs lignes électriques à partir d'un centre : aériennes ou 

souterraines)

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la ligne électrique à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de lignes électriques à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) puis assembler les en 

utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite  

à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document 

Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire pour tous les objets créés. En  

revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ CODE_CAT doit être alimenté  

par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,

- I4_S pour les lignes souterraines.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :
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1 seul type d'assiette est possible pour une sup I4 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise de la ligne électrique.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude I4 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de  

faire une copie du fichier I4_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I4_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I4_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Structure 

des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Struc-

ture des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ CODE_CAT doit être alimenté  

par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,

- I4_S pour les lignes souterraines.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie  

saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I4_A - ligne électrique aérienne le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique aérienne 
(respecter la casse).,

- pour la catégorie I4_S - ligne électrique souterraine le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique souter-
raine (respecter la casse)..

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 5 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Reste à définir.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
aérienne)

Polyligne de couleur rose composée de sigle 
inférieur  supérieur  et  d'épaisseur  égale  à  2 
pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250
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Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose composée 
de traits perpendiculaires et d'épaisseur égale à 
2 pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
aérienne)

Polyligne de couleur rose composée de sigle 
inférieur  supérieur  et  d'épaisseur  égale  à  2 
pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250

Linéaire
(ex. :  une  ligne  électrique 
souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose composée 
de traits perpendiculaires et d'épaisseur égale à 
2 pixels

Rouge : 250
Vert : 0
Bleu : 250

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE I6
SERVITUDES RELATIVES A L’EXPLORATION ET A L’EXPLOITATION DES

MINES ET CARRIERES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements

B – Mines et carrières

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative à l’exploration ou à l’exploitation des mines et carrières permet la mise en

place de deux types de servitudes :

Servitudes d’occupation

A l’exception  des  terrains  attenant  aux  habitations  ou  clos  de  murs  ou  munis  de  clôtures

équivalentes,  possibilité  pour  les  exploitants  d’une  mine  d’occuper  les  terrains  nécessaires  à

l'exploitation de sa mine et aux installations qui sont indispensables à celle-ci, y compris :

1. les installations de secours tels que puits et galeries destinés à faciliter l'aérage et l'écoulement

des eaux ;

2. les ateliers de préparation, de lavage et de concentration de combustibles et minerais extraits

de la mine ;

3. les  installations destinées  au stockage et  à  la  mise  en dépôt  des produits  et  déchets  qui

résultent des activités susmentionnées ;

4. les canaux, routes,  chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport  des

produits et déchets susvisés, ou de produits destinés à la mine.

Cette  servitude est  également  applicable  aux  explorateurs  pour  l'exécution de  leurs  travaux à

l'intérieur  des  parcelles  sur  lesquelles  porte  leur  droit  d'exploration,  ainsi  qu’aux titulaires  d’un

permis exclusif de recherches pour l'exécution, à l'intérieur du périmètre du permis, des travaux de

recherches et la mise en place des installations destinées à la conservation et à l'évacuation des

produits extraits ou destinés aux travaux.

Ces servitudes peuvent également être instituées, sous réserve d’une déclaration d’utilité publique,

à l’extérieur des permis précités.

A noter toutefois que, pour les mines :

• dans les enclos murés, les cours et les jardins, nul droit de recherches ou d’exploitation ne vaut,

sans le consentement du propriétaire de la surface, autorisation de faire des sondages, d’ouvrir



des puits ou galeries, ni d’établir des machines, ateliers ou magasins.

• les puits, sondages de plus de 100 mètres et les galeries, à l’exception de ceux visant des gîtes

géothermiques à basse température, ne peuvent être ouverts dans un rayon de 50 mètres des

habitations et des terrains compris dans les clôtures murées y attenantes, sans le consentement

des propriétaires de ces habitations.

Servitudes de passage

Possibilité pour le bénéficiaire d'un titre minier, à l'intérieur du périmètre défini par ce titre et, sous

réserve,  à l'extérieur de celui-ci,  d'une déclaration d'utilité publique prononcée dans les formes

prévues au titre II du livre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique :

1. d’établir à demeure, à une hauteur minimale de 4,75 mètres au-dessus du sol, des câbles,

canalisations ou engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ;

2. d’enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et établir les

ouvrages de moins de 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement de ces

câbles ou canalisations ainsi que les bornes de délimitation ;

3. de dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles.

La largeur de la bande de terrain sujette aux servitudes est fixée dans la limite de cinq mètres par

l'arrêté préfectoral ou l'acte déclaratif d'utilité publique.

Est, en outre, déterminée dans les mêmes conditions une bande de terrain, dite " bande large ",

comprenant la bande prévue ci-dessus et ne pouvant dépasser une largeur de quinze mètres, sur

laquelle est autorisé le passage des personnes chargées de mettre en place, surveiller, entretenir,

réparer ou enlever les matériels susmentionnés ainsi que le passage des engins utilisés à cet effet.

En terrain forestier,  l'essartage peut, en cas de nécessité,  être autorisé jusqu'aux limites de la

bande large.

Ces  deux  types  de  servitudes peuvent  également  être  instituées  au  profit  du  titulaire  d’une
autorisation de recherches de substances de carrières à défaut du consentement du propriétaire du
sol  de  prospection  ou  d’un  permis  exclusif  de  carrières,  à  l’intérieur  d’une  zone  spéciale  de
carrières.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 71, 71-1 à 71-6, 72, 73, 109 et 109-1 du code minier (ancien). Ces articles ont été abrogés

par l’ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code

minier. Cependant, certaines dispositions des articles 71, 71-1, 71-2 et 73 demeurent en vigueur

jusqu’à la publication des dispositions réglementaires du code minier.

Textes en vigueur :

Articles L. 153-1 à L. 153-15 du code minier (nouveau)

Articles L. 321-1, L. 322-1 et L. 333-1 du code minier (nouveau)

Décret n° 70-989 du 29 octobre 1970 relatif aux servitudes établies au profit des titulaires de titres

miniers,  de  permis  d'exploitation de  carrières  ou d'autorisation de  recherches de  mines  et  de

carrières, à défaut du consentement du propriétaire du sol
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 1.3 Décisions préalables à l'institution de servitudes

Pour que les servitudes objets de la présente fiche puissent être instituées, l’un des actes suivants

doit avoir préalablement été délivré :

A / pour les mines

-  un  arrêté  préfectoral  d’autorisation  d’effectuer  des  recherches  de  mines  à  défaut  du

consentement du propriétaire du sol (décret du 14 août 1923 sur l’instruction des demandes en

autorisation d’effectuer des recherches de mines à défaut du consentement du propriétaire du sol) ;

ou

- un arrêté ministériel octroyant un permis exclusif de recherches de mines (décret n° 2006-648 du

6 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain) ;

ou

- un décret octroyant une concession de mines (décret du 6 juin 2006 précité) ;

B / pour les carrières

- un décret instituant une zone spéciale de carrières (décret n° 97-181 du 28 février 1997 relatif à

l’institution  des  zones définies  aux  articles  109 et  109-1 du code minier,  aux autorisations  de

recherche de substances de carrières et aux permis exclusifs de carrières délivrés sur ces zones) ;

et

- un arrêté préfectoral d’autorisation de recherche de substances de carrières (décret du 28 février

1997 précité) ;

ou

- un arrêté ministériel octroyant un permis exclusif de carrières (décret du 28 février 1997 précité).

La plupart de ces actes sont à annexer au document d’urbanisme en application de l’article R. 151-

53 du code de l'urbanisme1.

 1.4 Décision instituant la servitude

Arrêté préfectoral.

 1.5 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

1 Article R. 151-53 du code l’urbanisme (extrait) :

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 
(...)

3. Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ;

4. Les  périmètres  de  zones  spéciales  de  recherche  et  d’exploitation  de  carrières  et  des  zones  d’exploitation  et

d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles  L.  321-1, L.  333-1 et L.  334-1 du code
minier ;

(...)
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 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le responsable de la SUP est  le ministère de l’économie et des finances (cas des mines non

énergétiques) ou  le ministère de la transition écologique et solidaire (cas des mines énergétiques

et des carrières).

Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par

l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme,  celle-ci  peut  déléguer  la  réalisation  de  la

numérisation. Dans le cas d’espèce l’administrateur local pour cette SUP est la DREAL..

 2.2 Où trouver les documents de base

Journal officiel pour les décrets et arrêtés ministériels permettant l’instauration de la servitude.

Recueil des actes administratifs de la préfecture pour les arrêtés préfectoraux

Annexes des PLU et des cartes communales

Standard CNIG SUP  : se reporter au Standard     CNIG     SUP.

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Les actes sont numérisés dans leur intégralité.

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Le générateur

Les terrains nécessaires à l’exploitation des mines et carrières définis par arrêté préfectoral sont le

générateur qui est de type surfacique
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L’assiette

L’assiette  correspond  aux  terrains  concernés  listés  dans  l’arrêté  préfectoral.  Elle  est  de  type

surfacique.

 3 Référent métier

Ministère de la transition écologique et solidaire

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature

Direction de l’eau et de la biodiversité

Tour Sequoia

92055 La Défense CEDEX
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression
de la servitude

A défaut  d’accord  des  propriétaires  pour l’établissement  des servitudes  I6,  les  servitudes sont

établies conformément au décret n° 70-989 du 29 octobre 1970 relatif aux servitudes établies au

profit  des titulaires de titres miniers,  de permis d'exploitation de carrières2 ou d'autorisation de

recherches de mines et de carrières, à défaut du consentement du propriétaire du sol.

1. La demande d'autorisation est adressée en double exemplaire au préfet du département. Elle

indique :

• les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile du demandeur, en y substituant, si la

demande émane d'une société, les indications en tenant lieu ;

• l'autorisation de recherches de mines ou de carrières, le titre minier ou le permis exclusifs

de carrières en vertu duquel la servitude est demandée ;

• l'objet  et  l'étendue de la servitude à établir,  la  nature et  la consistance des travaux et

installations projetés et, le cas échéant, le décret ayant déclaré l'utilité publique desdits

travaux ou installations ;

• la commune de situation, le numéro cadastral et la nature des parcelles concernées, la

superficie totale de chacune d'elles ainsi que celle qui sera grevée de servitudes ;

• le nom et l'adresse des propriétaires desdites parcelles, de leurs ayants droit et, le cas

échéant, du ou des exploitants des terrains ;

• les tentatives faites pour obtenir l'accord amiable des intéressés.

A la demande est joint un extrait du plan cadastral où est porté le périmètre des zones couvertes

par les servitudes demandées. Il est adressé au préfet autant de copies supplémentaires de la

demande et de l'extrait du plan cadastral qu'il y a de communes intéressées. Copie de la demande

et de l'extrait du plan cadastral sont adressés à la DREAL/DRIEE/DEAL.

2. Dès réception, le préfet transmet la demande et le plan joint à la DREAL/DRIEE/DEAL. Celle-ci

vérifie si la demande satisfait aux prescriptions de l'article précédent et si, en conséquence, elle est

régulière en la forme ; elle la fait rectifier ou compléter, le cas échéant. Elle la renvoie ensuite au

préfet avec ses propositions de notification.

3. Le préfet adresse au maire de chacune des communes où sont situés les terrains intéressés une

copie de la demande et un exemplaire du plan. Ces documents sont tenus à la disposition des

personnes intéressées.  Le  préfet  notifie  directement  à  chaque propriétaire,  à  ses  ayants  droit

éventuels et à l'exploitant de la surface s'il n'est pas le propriétaire, qu'ils disposent d'un délai de

quinze jours à dater de cette notification pour prendre connaissance des pièces déposées à la

mairie et formuler leurs observations à la préfecture.

Le  propriétaire  est  tenu  de  faire  connaître  les  noms  et  adresses  de  ses  ayants  droit  et  de

l'exploitant de la surface si ces renseignements ne figurent pas dans la demande.

2 Le titre du décret de 1970 fait référence au "permis d'exploitation de carrières". Le "permis exclusif de carrières" s'y
est substitué au début des années 1990. A lui seul il  ne permet pas d'exploiter une carrière : une autorisation
environnementale  étant  requise  au  titre  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement.
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4, Lorsque le propriétaire est indéterminé ou que son domicile est inconnu, la notification est faite,

dans  la  mesure  du  possible,  au  locataire  ou  preneur  à  bail  des  parcelles,  et  le  maire  de  la

commune de situation est chargé de la faire afficher à la mairie pendant une durée de quinze jours.

A  l'expiration  du  délai  d'affichage,  les  propriétaires  locataires  ou  preneurs  sont  tenus  pour

valablement avertis de la demande en instance et le délai de quinze jours, qui leur est imparti pour

formuler leurs observations, commence à courir.

5. Les  observations  reçues  sont  transmises  par  le  préfet  à  la  DREAL/DRIEE/DEAL qui  les

communique, si elle le juge utile, au demandeur, lequel peut, alors, le cas échéant, modifier sa

demande. La nouvelle demande est soumise à la même instruction que la demande initiale si elle

concerne de nouvelles parcelles et pour ces dernières seulement.

A l'expiration des  délais  définis  ci-dessus,  la  DREAL/DRIEE/DEAL adresse  au préfet  son  avis

motivé, et ses propositions définitives après avoir procédé, si besoin est, à une visite des lieux.

6. L'arrêté préfectoral autorisant l'établissement de la servitude indique :

• le nom, la raison sociale et l'adresse du bénéficiaire ;

• l'objet et la consistance de la servitude ;

• les  parcelles  et  portions  de  parcelle  intéressées  en  précisant,  pour  chacune  d'elles,  la

superficie concernée par la servitude ;

• le nom et l'adresse du ou des propriétaires du sol, éventuellement de leurs ayants droit et,

s'il n'est pas propriétaire, de l'exploitant de la surface ;

• le délai, qui ne saurait excéder deux ans, dans lequel la servitude doit commencer à être

exercée.

Cet arrêté est notifié par le préfet au demandeur, au propriétaire et à ses ayants droit et, s'il n'est

pas propriétaire, à l'exploitant de la surface.

L'autorisation devient  caduque s'il  n'a pas été fait  usage de la servitude dans le délai  fixé par

l'arrêté qui l'a accordée.

Le silence gardé pendant plus d'un an par le préfet sur la demande d'octroi de servitudes minières

de passage ou d'occupation vaut décision de rejet. 

7. Modalités de publication et d'affichage.

Aucune publication, ni publicité n’est réglementairement requise

8. Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ou à la carte communale.
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Annexe 2

Forme géométrique des titres miniers

Les titres  miniers,  hors  hydrocarbures  liquides ou gazeux,  sont  définis  par  des périmètres  qui
doivent  être  de  forme  simple.  Historiquement  définis  par  des  repères  topographiques  ou
monumentaux, ils sont à présent définis par leurs coordonnées Lambert, ou par leurs coordonnées
Mercator, dites UTM, ou par des systèmes de positionnement par satellites, conformément aux
dispositions de la directive INSPIRE.

Les titres miniers d’hydrocarbures liquides ou gazeux doivent quant à eux porter sur des surfaces
constituées par des carreaux de quadrillage Nord-Sud et Est-Ouest dont les caractéristiques sont
fixées par un arrêté du ministre chargé des mines.

Il ne peut être dérogé à cette règle que si la demande porte sur une surface contiguë au domaine
public maritime ou fluvial, ou limitée par la frontière du territoire national ou par le périmètre d’un
titre minier existant.

Pour l’application de ces dispositions et lors de la prolongation d’un permis exclusif de recherches
H prévue à l’article 11 du code minier, lorsque la surface restante, déterminée conformément aux
dispositions du premier alinéa de cet article, ne correspond pas à un nombre entier de carreaux, la
surface  choisie  par  le  détenteur  du  titre  est  portée  au  nombre  de  carreaux  immédiatement
supérieur.
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements, 

fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux, émissions de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont 

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques 

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

- article 5 (paragraphe1) de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
- Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques naturels prévisibles, abrogé et remplacé par le 
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier 
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).
- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La modification prescrite par un arrêté préfectoral fait l'objet d'une mise à disposition du public (projet de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur 
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations, 
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 -L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 -Les assiettes

L'assiette est un objet géométrique de type surfacique représentée par un ou plusieurs polygones. Elle est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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Référentiels : La construction graphique du générateur et de l'assiette peut s'établir préférentiellement à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au nouveau standard COVADIS PPR : actuellement en cours de validation auprès du  secrétariat de la 
COVADIS  (date prévue de validation : mars 2012),
- la numérisation au niveau départemental.

Remarque : si l'on souhaite intégrer dans GéoSUP le standard COVADIS PPR, il faudra préalablement réaliser un 
assemblage des différents zonages réglementaires. Il faudra également récupérer les informations alphanumériques 
du standard PPR afin de compléter les tables GéoSUP Mapinfo nécessaires à l’importation.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup PM1 :

- un polygone : correspondant  aux zones de risque naturel ou minier de type surfacique (ex. : une zone inondable).
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Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude PM1 (ex. : 
plusieurs zones inondées de façon disparate).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de risque naturel ou minier à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être 
alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

3.1.4 -Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM1 :

-  une surface : correspondant a l'enveloppe des zonages réglementaires (cette enveloppe peut être une surface 
trouée).

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude PM1 est égale au tracé du générateur. Elle correspond généralement aux zones 
réglementaires. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie 
du fichier PM1_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PM1_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PM1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (naturel ou minier), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Enveloppe des zonages réglementaires), le champ TYPE_ASS doit 
être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM1 - Risques naturels et miniers le champ TYPE_ASS doit être égale à Enveloppe des zonages 
réglementaires (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une 

champignonnière)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  zonage 

réglementaire)

Polygone composée d'un nuage de 

point de couleur orangée et 

transparent

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
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- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Légende

PPRi de la Seine

Limite communale

Lit minieur et plans d'eau

Cote de la ligne d'eau
pour la crue modélisée

Zone Verte

Zone Ciel

Zone Bleue

Zone Saumon

Zone Orange

Zone Rouge

16

Date délaboration : Décembre 2011

LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX

ROZAY-EN-BRIE

BERNAY-VILBERT

LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX
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BERNAY-VILBERT
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Chapitre 1  - Champ d'application  

Le présent règlement concerne le Plan de Prévention des Risques d'inondation (PPRi) de la vallée 
de l'Yerres dans les départements de Seine-et-Marne, de l'Essonne et du Val-de-Marne, prescrit 
par arrêté interpréfectoral n°2008-DDE-SURAJ-187 en date du 6 novembre 2008.

Ce plan concerne la prévention du risque d'inondation, lié aux crues de l'Yerres par débordement 
dans les départements de Seine-et-Marne,  de l'Essonne et  du Val-de-Marne.  Les secteurs de 
confluence des affluents de l'Yerres ne prennent en compte que les inondations dues aux effets de 
l'Yerres en crue.

Le PPRi s'applique aux 28 communes riveraines de l'Yerres, avec d'amont en aval :
Pézarches, Touquin, Lumigny-Nesles-Ormeaux, Le Plessis-Feu-Aussoux, Voinsles, Rozay-en-Brie, 
Bernay-Vilbert,  Courtomer,  Argentières,  Chaumes-en-Brie,  Ozouer-le-Voulgis,  Yèbles,  Solers, 
Soignolles-en-Brie, Grisy-Suisnes, Évry-Grégy-sur-Yerres, Brie-Comte-Robert, Combs-la-Ville (77), 
Varennes-Jarcy, Quincy-sous-Sénart (91), Périgny-sur-Yerres (94), Boussy-Saint-Antoine, Épinay-
sous-Sénart (91), Mandres-les-Roses (94), Brunoy, Yerres, Montgeron, Crosnes (91).

Conformément à l'article L.562-1 du code de l'environnement et au décret n°95-1089 du 5 octobre 
1995, le territoire inclus dans le périmètre du PPRi a été divisé en six zones. Elles résultent du 
croisement de la cartographie des aléas et de celle des enjeux : 

Aléas
Enjeux

Zones non 
urbanisées

Autres zones 
urbanisées

Zones urbaines 
denses

Centres urbains

Moyen Orange Ciel Ciel Vert

Fort Rouge Saumon Bleu Vert

Très fort Rouge Rouge Rouge Rouge

Tableau 1 : Détermination du zonage règlementaire

Le règlement définit,  pour chacune de ces zones, les mesures d'interdictions, les autorisations 
sous conditions et les prescriptions qui y sont applicables.

En outre, il définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux 
et de restreindre de manière nuisible les champs d'expansion des crues. 

Chapitre 2  - Effets du PPRi  

La  nature  et  les  conditions  d’exécution  des  prescriptions  prises  pour  l’application  du  présent 
règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et, le cas 
échéant, du maître d'œuvre concernés par les projets visés.

Notamment,  les  règles  générales  de  construction,  y  compris  celles  définies  dans  le  présent 
règlement qui relèvent de l’article R.126-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, sont 
mises en œuvre sous la  responsabilité  du maître d’ouvrage,  qui  s’y engage lors  du dépôt  de 
demande  de  permis  de  construire,  et  des  professionnels  chargés  de  réaliser  les  projets, 
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conformément à l’article L.421-3, 1er alinéa du Code de l’Urbanisme.

Le PPRi vaut servitude d’utilité publique et est opposable à toute personne publique ou privée. A 
ce titre, il doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) conformément à l’article R.126-1 du 
Code de l’Urbanisme.

L'autorité compétente (Maire, EPCI ou État) est responsable de la prise en considération du risque 
d’inondation  (Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  article  L.2212-2,  5°alinéa)  et  de 
l’application du PPRi sur son territoire, notamment dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme et au 
moment de délivrer l’autorisation de construire.

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, par son article 40, dispose que dans les communes couvertes 
par un PPR prescrit ou approuvé, le Maire doit informer, au moins une fois tous les deux ans, la 
population par des réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié. Par ailleurs, 
l’article  42  prévoit  que  dans  les  zones  exposées  au  risque  d’inondation,  le  Maire  procède  à 
l’inventaire  des  repères  de  crue  existant  sur  le  territoire  communal  et  établit  les  repères 
correspondant aux crues historiques ou aux nouvelles crues exceptionnelles.

La loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile précise, par son 
article 13, l’obligation d’établir un Plan Communal de Sauvegarde dans les communes dotées d’un 
Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles approuvé.

Ce Plan Communal de Sauvegarde est arrêté par le Maire. Il regroupe l’ensemble des documents 
de  compétence  communale  contribuant  à  l’information  préventive  et  à  la  protection  de  la 
population. Il détermine, en fonction de l'ensemble des risques majeurs connus (dont l'inondation), 
les  mesures  immédiates  de  sauvegarde  et  de  protection  des  personnes  et  fixe  l’organisation 
nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité. Ce plan recense les moyens 
disponibles et il définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la 
population. Enfin, il doit être compatible avec les plans ORSEC.

Les dispositions du présent règlement ne préjugent pas de règles, éventuellement plus restrictives, 
prises dans le  cadre du PLU de chacune des communes concernées,  notamment en matière 
d’extension de construction ou d’emprise au sol*. De plus, dès l’approbation du PPRi, la révision 
ou la modification d’un document d’urbanisme ne pourra pas permettre d’instaurer des règles de 
construction plus permissives.

Conformément  aux  termes  de  l’article  40-5  de  la  loi  n°  87-565  modifiée,  le  non-respect  des 
dispositions du PPRi est puni des peines prévues à l’article L. 480-4 du Code de l’Urbanisme, 
quand bien même aucune autorisation ne serait nécessaire.
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TITRE II  - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES
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Chapitre 1  - Définitions  

➢ Annexes

Sont considérés comme annexes, les locaux secondaires attenants ou non au bâtiment principal, 
constituant  des dépendances destinées à un usage autre que l'habitation, tels que :  réserves, 
celliers, remises, abris de jardins, serres, ateliers non professionnels, garages. 

➢ Clôture pleine

N’est pas considérée comme une clôture pleine, une clôture ajourée délimitant le périmètre de la 
parcelle, qui répond aux deux critères suivants :

– ne pas constituer un obstacle au passage des eaux de la rivière en crue ;

– ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux de la rivière en décrue.

Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de 
référence* est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux 
espacés de 10 cm.  Les portails  et  portillons,  s’ils  sont  pleins ne sont  pas considérés comme 
surface de clôture ajourée.

➢ Cote de référence

Les  cotes  de  référence  correspondent  à  l’altitude  des  niveaux  d’eau  atteints  par  la  crue  de 
référence, exprimées en mètre en référence au Nivellement Général de la France (NGF 69).
Les  cotes  de  référence  sont  repérées  par  des  points  situés  sur  l’axe  de  la  rivière  sur  la 
cartographie des zones règlementaires.

Pour connaître la cote de référence atteinte au droit d’un projet visé dans le présent règlement, il 
faut appliquer la règle suivante : 

1. projeter une droite perpendiculaire à l’axe de la rivière à partir du centre du projet : cette 
droite coupe l’axe de la rivière entre deux cotes de référence ;

2. par convention, la cote de référence applicable au droit du projet est celle déduite par le 
calcul suivant :

CR = CAM - (l x (CAM – CAV) / L)

avec :

– CR = cote de référence applicable au droit du projet ;

– CAM = cote de référence amont ;

– CAV = cote de référence aval ;

– L = longueur entre CAM et CAV ;

– l = longueur entre CAM et le point de contact entre la projection de la droite perpendiculaire à 
l’axe de la rivière au droit du projet.

L’unité est le mètre.

Le schéma suivant définit les paramètres de la formule avec un exemple de calcul.

* voir Titre II, chapitre 1
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Cette cote de référence permet de calculer la hauteur de submersion en un point donné du territoire :
Hauteur submersion NGF = Cote de référence NGF – Niveau du terrain naturel NGF

➢ Crue centennale (crue de référence)

La crue centennale a, chaque année, 1 chance sur 100 de se produire.

➢ Dent creuse

Dans un alignement urbain existant, constitue une « dent creuse » un terrain non bâti ou un terrain 
dont la construction a été démolie. A contrario, n'est pas une « dent creuse » la parcelle située en 
limite de zone urbanisée et pouvant contribuer à l'extension de l'urbanisation.

En particulier,  la  typologie  du bâtiment  susceptible  d'être construit  et  son implantation  doivent 
respecter la trame et la forme urbaines existantes dans le quartier ou le secteur.
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➢ Emprise au sol

Au sens du Code de l'Urbanisme, l'emprise au sol est définie comme étant la projection verticale 
des bâtiments au sol (hors encorbellement).
Toutefois, dans le cadre du PPRi, pour tous bâtiments ou parties de bâtiment, construits au-
dessus de la PHEC sur une structure de type pilotis ou dispositif équivalent ne portant pas atteinte 
au capacités d'écoulement et de stockage des eaux, l'emprise au sol correspond au cumul des 
sections de pilotis.

➢ Équilibre remblais/déblais

Il  constitue une mesure visant  à compenser des remblais ou des constructions créés sur  une 
même unité foncière* à l’occasion d’un projet situé en zone inondable en dessous de la cote de 
référence*, par la soustraction d’un volume au moins égal extrait en dessous du terrain naturel*.

Pour une construction, si le volume situé en dessous de la cote de référence* est inondable (libre 
accès et retrait de l’eau lors de la crue et la décrue), il n’est pas nécessaire de rechercher cette 
compensation. En revanche, s’il est étanche, le volume correspondant sera compensé.

Ces  déblais  doivent  être  réalisés  sur  la  même  unité  foncière*  de  la  construction  ou  de 
l'aménagement ayant  entraîné une perte de capacité de stockage ; le maintien de ces capacités 
doit être garanti.

Avant opération

Après opération

Après opération

* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Équipements d'intérêt général

Dans le présent règlement, sont considérés comme équipement d'intérêt général :

– les stations d'épuration ;

– les stations d'eau potable ;

– les barrages régulateurs ;

– les postes transformateurs ;

– les infrastructures et superstructures de distribution de fluides*.

➢ Établissements sensibles

Tout  établissement  accueillant  en  permanence  des personnes  non valides,  des  malades,  des 
personnes  âgées  ou  des  enfants  (hôpitaux,  maisons  de  retraite,  centres  d'hébergement, 
maternités). Sont également considérés comme établissements sensibles les centres de secours 
et les établissements pénitentiaires.

➢ Extensions

Dans  le  présent  règlement,  sont  considérées  comme  extensions  de  bâtiment  existant  les 
constructions telles que les pièces d’habitation, vérandas,  attenants au bâtiment principal.

➢ Fluides

Dans le présent règlement, les fluides regroupent :

– les courants forts (haute, moyenne et basse tension) ;

– les courants faibles (sécurité, alarme, téléphonies, données, ...) ;

– l’eau potable ;

– les eaux usées ;

– les fluides caloporteurs ;

– les hydrocarbures (liquides ou gazeux) ;

– tous les produits industriels transportés dans des tuyauteries.

Les locaux et équipements techniques associés aux réseaux publics de fluides ou aux réseaux 
d'intérêt général comprennent notamment les postes de relèvement, les stations de pompage, les 
bassins  de  régulation,  les  stations  d'épuration  d'eaux  usées,  les  unités  de  production  et  les 
réservoirs d'eau potable.

➢ Hydrofuge

Matériau qui préserve de l'humidité.

➢ Hydrophobe

Matériau qui n'est pas soluble dans l'eau.

➢ Mesures compensatoires

Mesures prises par le maître d’ouvrage et, le cas échéant, le maître d'œuvre pour  annuler les 
impacts induits par un projet situé en zone inondable, qui portent sur les points suivants :

– la vitesse d'écoulement ;

* voir Titre II, chapitre 1
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– la cote de la ligne d’eau ;

– la capacité de stockage des eaux de crue (équilibre remblais/déblais*).

➢ Niveau du terrain naturel (TN)

C'est le niveau de référence avant travaux tel qu'indiqué sur le plan de masse joint à la demande 
d'occupation  du sol.  Ce  niveau  de référence doit  être  rattaché  au Nivellement  Général  de  la 
France (NGF 69).

➢ Opération d'aménagement

Les  opérations  d’aménagement  sont  les  zones  d’aménagement  concertées  (ZAC),  les 
lotissements, les opérations de restauration immobilière, les opérations de mises en valeur des 
secteurs sauvegardés,  les permis de construire groupés valant  ou pas division parcellaire,  les 
remembrements et regroupements de parcelles par des Associations Foncières Urbaines (AFU). 
Elles visent les opérations confiées par une collectivité ou un EPCI à un aménageur public ou 
privé.

➢ Pilotis

Ensemble  de pieux verticaux supportant  une structure détachée du sol  et  dimensionnée pour 
supporter  la  poussée  correspondante  à  la  cote  de  référence*  et  résister  aux  effets  d’érosion 
résultant de la crue de référence*.

La cote du plancher du premier niveau aménagé ou habitable sera fixée à un niveau supérieur ou 
égal à la cote de référence*.

Toute partie d’immeuble située au-dessous de la cote de référence* est réputée non aménageable 
et inhabitable de façon à maintenir en permanence la transparence hydraulique sous le bâtiment.

La somme des sections des pilotis sera considérée comme emprise au sol*.

➢ Plus Haute Eaux Connues (P.H.E.C.)

Dans  le  cadre  du  présent  PPRi,  la  P.H.E.C.  Correspond  à  la  cote  de  référence*  de  la  crue 
modélisée.

➢ Premier plancher fonctionnel 

Le premier plancher fonctionnel est le niveau le plus bas d'une construction où s'exerce de façon 
permanente  une  activité  quelle  que  soit  sa  nature  (industrie,  artisanat,  commerce,  service)  à 
l'exception de l'habitat.

➢ Premier plancher habitable

Le  premier  plancher  habitable  est  le  niveau  le  plus  bas  d’une  construction  dans  laquelle  est 
aménagée une (ou plusieurs)  pièce(s)  d’habitation servant de jour ou de nuit  telle que séjour, 
chambre, bureau, cuisine, salle de bains. Les accès, circulations horizontales et/ou verticales, les 
locaux de rangement, débarras ou remises (local poubelles, local à vélos et poussettes...), les 
locaux techniques, les caves et les garages ne sont pas considérés comme habitables.

* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Sous-sol

Dans le présent règlement, est considéré comme sous-sol tout niveau de plancher dont une partie 
est située sous le niveau du terrain naturel*.

➢ Stationnement de caravanes

Dans le présent règlement, est considéré comme stationnement de caravanes :

– les aires d'accueil et les terrains familiaux des gens du voyage ;

– les terrains de camping destinés à l'accueil de tentes, de caravanes, de résidences mobiles 
de loisirs et d'habitations légères de loisirs ;

– les parcs résidentiels de loisirs.

➢ Unité foncière

Une unité foncière représente une parcelle ou un ensemble de parcelles contiguës appartenant à 
un même propriétaire ou à un même groupe de propriétaires. 

➢ Zonage réglementaire

Il affiche le risque qui provient du croisement des zones d’aléas et d’enjeux. Il définit les zones où 
sont applicables les mesures d’interdictions et les prescriptions du règlement du PPRi.

Le PPRi de l’Yerres détermine au total six zones réglementaires.

Aléas
Enjeux

Zones non 
urbanisées

Autres zones 
urbanisées

Zones urbaines 
denses

Centres urbains

Moyen Orange Ciel Ciel Vert

Fort Rouge Saumon Bleu Vert

Très fort Rouge Rouge Rouge Rouge

Tableau 2 : Détermination du zonage règlementaire

➢ Zones d'aléas

Les zones d'aléas localisent et hiérarchisent les secteurs soumis au phénomène inondation. 

Ces zones d'aléas sont définies à partir de deux méthodes :

– en  amont,  seules  les  hauteurs  d'eau  sont  définies  et  correspondent  chacune  à  un  aléa 
différent. Ces hauteurs ont été définies à partir d'une analyse hydrogéomorphologique.

Tableau 3 : Classe d'aléas et hauteur de submersion
* voir Titre II, chapitre 1
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– en aval,  les aléas sont identifiés suivant des hauteurs d'eau et des vitesses d'écoulement, à 
partir d'une modélisation hydraulique.

Tableau 4 : Classe d'aléas en fonction de la hauteur d'eau et de la vitesse d'écoulement

Une attention particulière doit être portée sur les nouvelles constructions prévues dans les zones 
où les vitesses sont actuellement faibles, afin de ne pas dégrader le régime d'écoulement.

➢ Zones d'enjeux

Ces zones sont définies à partir des différents types d'occupation des sols ; quatre zones d'enjeux 
ont été reconnues :

– les zones urbanisées dites «     de centre urbain     »   qui sont définies par la circulaire du 24 avril 
1996 comme « des ensembles qui se caractérisent par leur histoire, une occupation du sol 
importante,  une  continuité  du  bâti  et  par  une  mixité  des  usages  entre  logements, 
commerces et services » ;

– les zones urbaines denses  , qui ne peuvent être assimilées aux centres urbains mais qui 
présentent néanmoins trois des quatre critères ;

– les zones urbanisées   qui regroupent les zones de bâti homogène (quartiers pavillonnaires, 
ensembles  de  collectifs  isolés,  ...).  Ici,  c’est  le  critère  « continuité  du  bâti »  qui  a  été 
dominant. Ces zones sont soumises au principe de ne pas aggraver la situation et donc de 
ne pas favoriser une nouvelle urbanisation ;

– les  zones  non  urbanisées   qui  sont  par  essence  des  zones  d’expansion  des  crues*  à 
préserver (espaces forestiers, espaces agricoles, espaces paysagers...). Ont été intégrés 
dans ces zones, les ensembles sportifs et les maisons isolées.

➢ Zones de grand écoulement

Les zones de grand écoulement sont exposées à la fois à des hauteurs d'eau importantes et à de 
forts  courants.  Elles se caractérisent  par  une vitesse d'écoulement  supérieure à 1 m/s et  une 
hauteur de submersion supérieure à 1 mètre.

➢ Zones d'expansion des crues

Les zones d’expansion des crues à préserver sont les secteurs peu ou non  urbanisés et peu 
aménagés où des volumes d’eau importants peuvent être stockés, comme les terres agricoles, les 
espaces verts urbains et péri-urbains, les terrains de sport, les parcs de stationnement, etc.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 2  - Éléments de méthode dans le cadre de l'instruction des actes   
d'urbanisme

1.  Cas d'une unité foncière non bâtie avec un projet de construction nouvelle

L'unité foncière* est concernée par  une zone réglementaire :  le règlement de la zone s'applique 
pour le projet.

L'unité foncière* est concernée par plusieurs zones réglementaires : chaque partie de la parcelle 
est soumise au zonage réglementaire* lui correspondant :

a) le projet est entièrement sur une zone : le règlement de la zone s'applique.

b) le projet est sur deux  zone : la zone majoritaire (> 50 % de l'emprise au sol*) détermine 
le zonage d'ensemble du projet.

2.  Cas d'une unité foncière* bâtie avec un projet d'extension ou de reconstruction

Pour un projet d'extension :

L'unité foncière* est concernée par  une zone réglementaire : le règlement de la zone s'applique 
pour l'extension.

L'unité foncière* est concernée par plusieurs zones réglementaires :

a) si l'extension est projetée dans la même zone réglementaire : le règlement de la zone 
correspondante s'applique.

* voir Titre II, chapitre 1
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b) si  l'extension  est  projetée  entièrement  dans  une  zone  réglementaire  différente  :  le 
règlement de l'autre zone s'applique pour la partie concernée.

c) si  l'extension  est  projetée  sur  plusieurs  zones  réglementaires  :  la  zone  majoritaire 
(> 50 % de SHOB) détermine le zonage d'ensemble de l'extension.

Pour un projet de reconstruction après démolition :

L'unité foncière* est concernée par plusieurs zones réglementaires : la reconstruction du bâtiment 
devra se faire de préférence dans une zone d'aléa plus faible (sans dépasser l'emprise au sol* 
existante avant démolition, ni augmenter le nombre de logements ou la capacité d'accueil).

3.  Cas de la «     dent creuse     »  

Au sens du règlement du Plan de Prévention des Risques, une « dent creuse » est une  unité 
foncière  non  bâtie,  qui  se  caractérise  en  tant  que  discontinuité  dans  la  morphologie  urbaine 
environnante.  Elle  concerne uniquement  les constructions  nouvelles d'habitation  sur  une unité 
foncière* située en zone bleue.

* voir Titre II, chapitre 1
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En zone bleue, lorsque un bâtiment d'une unité foncière* est démoli, celle-ci devient nue et est 
considérée comme une « dent creuse » (dans le respect des règles du PLU).

4.  Cas des piscines

a - Les piscines non couvertes

Quel que soit le type de piscine (enterrée ou hors-sol) et quelle que soit la hauteur de la P.H.E.C. 
la mise en place de la piscine ne sera pas comptabilisée dans l'emprise au sol*.

Dans le cas des piscines hors-sol,  des mesures compensatoire devront toutefois être mise en 
œuvre.

Les barrières de protection ajourées sont autorisées mais les barrières de protection pleines sont 
interdites.

Conseils de sécurité :

Repérer l'emplacement de la piscine par 
des drapeaux. La hauteur d'eau au droit  
de la piscine sera plus élevée à cause de 
la profondeur. Elle génère un danger 
pour les secours.

Repérer l'emplacement de la piscine par 
des drapeaux car elle génère un 
obstacle au déplacement des secours.

* voir Titre II, chapitre 1
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b - les piscines couvertes et enterrées

Quelle que soit  la PHEC, pour une structure fixe ou modulable  d'une hauteur supérieure ou 
égale  à 1,80 m : la  mise en place de la  piscine  est  considérée comme emprise au sol* et 
l'extension est limitée au regard de la réglementation du PPRi.

Zone rouge Extension limitée à 10 m²

Zone orange Extension limitée à 20 m²

Zone saumon Extension limitée à 20 m²

Zone bleue Extension limitée à 20 m²

Zone ciel Extension limitée à 40 m²

Zone verte
Extension dans le respect des 
règles du PLU

Tableau 4 : Extension autorisée lorsque la piscine est considérée comme emprise au sol*

Des mesures compensatoires* devront également être mises en œuvre quelle que soit la hauteur 
de la structure.

 En période de crue, la pression 
de l'eau peut endommager voire 
détruire les structures.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 3  - Prescriptions d'urbanisme  

• Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire doivent être rattachées 
au système de nivellement général de la France (NGF 69) sauf modifications apportées par la 
réglementation postérieurement à la date d’approbation du présent plan.

• La règle des PHEC*     :   la cote du premier plancher habitable* ou fonctionnel des constructions 
doit être supérieure à l’altitude des plus hautes eaux connues* (PHEC). Cette règle s’applique 
à toutes les zones réglementaires à l’exception :

– des centres urbains qui dérogent à ce principe : la cote du premier plancher habitable* ou 
fonctionnel  des  constructions,  y  compris  lors  d’un  changement  de destination  ou lors 
d’une reconstruction, peut  être inférieure à l’altitude des  plus hautes eaux connues* 
(PHEC). Dans ce cas, le second plancher habitable* doit être construit au dessus de la 
cote des PHEC avec une issue hors d’eau. Ce second plancher ne peut être inférieur à 
12 m² ;

– des extensions* quelle que soit la zone réglementaire dont la cote du premier plancher 
habitable* ou fonctionnel* doit être à minima au même niveau que le premier plancher 
habitable* ou fonctionnel* du bâti existant.

• Afin  de  ne pas  entraver  l’écoulement  des  eaux,  les  annexes*  réalisées  lors  de  travaux de 
réaménagement  ou  d’extension  de  terrains  de  plein  air  et  d’équipements  à  usage  sportif, 
récréatif  et / ou  de loisirs,  de  terrains  de camping et  de  caravaning ou de jardins  familiaux 
doivent être construites de manière à laisser un passage maximum des eaux de crue et être 
toujours solidement arrimées.

• Afin de conserver les volumes de stockage de l’eau,  les remblais  (lorsqu’ils  sont  autorisés) 
doivent être compensés par un volume de déblai au moins égal, soustrait du terrain naturel au-
dessus du niveau de la nappe alluviale et situés sur la même parcelle (en zone inondable), à 
l’exception  des  remblais  mis  en œuvre  dans le  cadre  d’opérations  d’aménagement   et  des 
équipements  d'intérêt  général  pour  lesquels  l’équilibre  déblai / remblai*  doit  être  respecté  à 
l’échelle de l’opération et non de la parcelle.
Pour le calcul des volumes déblais / remblais, seules les surfaces inondables par débordement 
et  situées  sous  les  PHEC  sont  prises  en  compte.  Les  volumes  de  parkings  et  sous-sols* 
inondables sont acceptés et pris en compte dans la compensation. La stabilité du remblai doit 
être  assurée  en  cas  de  crue.  Les  volumes  étanchés  (volumes  étanches  ou  volumes  non 
submersibles à partir de la cote du terrain naturel*) susceptibles d’être autorisés dans cette zone 
doivent être compensés au même titre que les remblais. Sont exonérés de compensation, les 
remblais  ponctuels  d’importance limitée  rendus strictement  nécessaires  pour  la  desserte  de 
bâtiments (rampes d’accès handicapés, emmarchements…).

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 4  - Prescriptions constructives  

Article 1 - Assurer la sécurité des occupants et maintenir un confort minimal

• Les  équipements  vulnérables,  notamment  les  équipements  électriques,  électroniques,  de 
chauffage,  les  moteurs,  les  compresseurs,  les  machineries  d’ascenseur,  les  centres 
informatiques, les centraux téléphoniques et les transformateurs, ainsi que les parties sensibles 
à l’eau des installations fixes doivent être situés au-dessus de l’altitude des PHEC ou à défaut 
dans des cuvelages étanches.

• Les ascenseurs doivent être munis d’un dispositif interdisant la desserte des niveaux inondés.

• Pour assurer une continuité du service en cas de crue, les réseaux de fluides* et leurs locaux, 
les installations relais ou de connexion qui leur sont liées ainsi que les équipements techniques 
présentant  un  caractère  d’intérêt  général  et  ne  pouvant  être  localisés  ailleurs  doivent  être 
implantés  au-dessus  de  l’altitude  PHEC  ou  au  minimum  conçus  de  façon  à  garantir  leur 
étanchéité et bon fonctionnement pendant l’inondation.

• Pour les réseaux électriques : le tableau de distribution doit être placé au dessus des PHEC, un 
coupe-circuit doit être mis en place pour isoler la partie de l’installation située au-dessous des 
PHEC afin de faciliter une remise en service partielle en cas d’inondation. Les réseaux doivent 
être de préférence descendants afin de faciliter l’évacuation de l’eau dans les gaines et pour 
ceux situés en aval des appareils de comptage, ils doivent être dotés d’un dispositif de mise 
hors service automatique installé au-dessus de l’altitude des PHEC.

• Afin  de  protéger  les  parties  de  bâtiment  situées  sous  l’altitude  des  PHEC,  et  lorsque  ces 
bâtiments n’ont pas vocation à faciliter l’écoulement des eaux, des mesures d’étanchéité doivent 
être  réalisée : dispositif  d’obturation  des  ouvertures,  dispositif  anti-refoulement  sur  tous  les 
orifices d’écoulement situés en dessous du niveau des PHEC, etc...
Toutefois,  pour  des  hauteurs  d’eau  supérieures  à  1 m,  l’occultation  des  ouvertures  (portes, 
portes-fenêtres…)  peut  présenter  un  danger  pour  les  occupants  des  bâtiments  (maisons 
individuelles et constructions légères notamment) dans le risque lié à la brusque pénétration de 
l’eau en cas de rupture de la barrière ainsi que dans la sollicitation importante de la structure du 
bâtiment liée à la différence de pression entre l’extérieur et l’intérieur du bâtiment.

• La conception des nouveaux réseaux devra prévoir les dispositifs suivants :

– la pose de clapets anti-retour automatiques ;

– le verrouillage des tampons d'assainissement ;

– la pose de pompes permettant l'évacuation des points bas.

L'entretien régulier de ces dispositifs devra être garanti par le gestionnaire.

Article 2 - Prévenir les dommages sur le bâti

• Sous la cote de référence*, les matériaux utilisés pour les constructions et les reconstructions 
devront être hydrofuges* et hydrophobes* y compris les revêtements des sols et des murs et 
leurs liants.

* voir Titre II, chapitre 1
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• Les menuiseries extérieures doivent être fabriquées avec des matériaux insensibles à l'eau ou 
traités pour l'être.

• Les matériaux putrescibles ou sensibles à la corrosion situés au-dessous des PHEC doivent 
être traités avec des produits hydrofuges* ou anti-corrosifs et régulièrement entretenus.

• Les murs et revêtements de sols, l’isolation thermique et phonique doivent être réalisés à l’aide 
de matériaux insensibles à l’eau pour les parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude 
des PHEC. Par exemple, il peut prévu lors de la construction l'utilisation de plaques de plâtre 
hydrofuge  positionnées  de  préférence  à  l'horizontale  afin  qu’en  cas  d’inondation  de  faible 
hauteur, seules celles situées en bas, soient touchées et donc remplacées. De la même manière 
il est conseillé d’éviter la laine de verre, le polystyrène expansé et de préférer l’utilisation d’un 
isolant comme le polystyrène extrudé afin d’éviter un engorgement de l’eau et le tassement de 
l’isolant dans le bas des cloisons.

• Toute surface de plancher fonctionnel* (plancher le plus bas où s'exerce de façon permanente 
une activité quelle que soit sa nature à l'exception de l'habitat) située au-dessous de l’altitude 
des PHEC  doit être conçue de façon à permettre l’écoulement des eaux pendant la crue et 
l’évacuation rapide des eaux après la crue.

• Les  sous-sols*  à  usage  de  stationnement  doivent  être  inondables  et  conçus  de  façon  à 
permettre  l’évacuation  des  eaux  après  la  crue  (notamment  par  des  dispositifs  permettant 
l’écoulement gravitaire, siphon, etc) ; ils doivent avoir une hauteur sous plafond suffisante pour 
que tous les véhicules puissent être évacués.

• Les  constructions  et  les  reconstructions devront  être  dimensionnées  pour  supporter  la 
poussée correspondante à la cote de référence* et résister aux effets d'érosion résultant de la 
crue de référence*.

• Les remblais devront  respecter  les  mesures  compensatoires*  sur  la  même unité  foncière* 
notamment en matière d'équilibre déblais / remblais*.

• Toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements et les biens 
vulnérables aux inondations, notamment :

 installation au-dessus de la cote de référence* des équipements vulnérables comme 
les appareils de chauffage ;

 dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques ;
 protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides*.

Chapitre 5  - Prescriptions relatives aux parcages et stockages  

Article 1 - Limiter les risques de pollution et de danger liés aux objets flottants

• Afin d’éviter une pollution consécutive à la crue, les produits dangereux, polluants ou sensibles à 
l’humidité doivent être stockés au-dessus de l’altitude des PHEC ou situés dans un conteneur 
étanche arrimé ou lesté de façon à résister à la crue de référence*, et notamment ceux qui 
relèvent de la réglementation des installations classées et des arrêtés ministériels des 21 février 
1990 et  20  avril  1994 relatifs  à  la  définition  des critères de classification  et  des conditions 
d’étiquetage et d’emballage des préparations dangereuses.

* voir Titre II, chapitre 1
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• L’évent des citernes doit être situé au-dessus de l’altitude des PHEC. Un dispositif doit permettre 
de fermer provisoirement la sortie de l’évent.

• Pour  les  citernes  enterrées  (notamment  d’hydrocarbures),  lorsqu’elles  sont  autorisées,  les 
orifices  hors  d’eau  doivent  être  protégés  contre  tous  chocs  ou  fortes  pressions  par  un 
adossement à un mur ou par une construction renforcée. L’arrêté du 30 juillet 1979, modifié par 
l’arrêté du 5 février 1991 paru au JO du 27 février 1991, fixe les règles techniques et de sécurité 
applicables  au  stockage  fixe  d’hydrocarbures  liquéfiés  non  soumis  à  la  législation  des 
installations classées ou des immeubles recevant du public.

• Les cuves et  bouteilles d’hydrocarbure doivent  disposer  de cerclages de renfort,  solidement 
fixés et ancrés dans une dalle de béton. Il est indispensable de compléter le dispositif d’ancrage 
par  l’installation  de  vannes  et  de  robinets  d’arrêt.  Ces  dispositifs  de  coupure  peuvent  être 
installés sur la cuve, ou bien sur les raccordements aux réseaux du logement. Ils doivent être 
clairement identifiés par le particulier.

Article 2 - Empêcher la dispersion et la flottaison d’objets susceptibles de blesser les 
personnes ou d’endommager les biens

• Les constructions légères et provisoires doivent être arrimées ou être aisément déplaçables.

• Les caravanes dont le stationnement est autorisé, les véhicules et engins mobiles parqués au 
niveau du terrain naturel* doivent être placés de façon à conserver leurs moyens de mobilité et 
de manœuvre en vue de permettre à tout moment une évacuation rapide.

• Les équipements et engins de chantier doivent être soit aisément déplaçables soit  situés au-
dessus des PHEC pour les matériaux et postes sensibles à l’eau.

• Les matériels et matériaux sensibles à l’humidité ainsi que les produits et matériels susceptibles 
d’être emportés par la crue (notamment stocks et dépôts de matériaux) doivent de préférence 
être  entreposés  au-dessus  de  l’altitude  des  PHEC,  à  défaut  ils  doivent  être  soit  aisément 
déplaçables soit entreposés dans des aménagements spécifiques à cet usage, clos et étanches.

• Le mobilier d’extérieur, notamment les containers, à l’exclusion du mobilier aisément déplaçable, 
doit être ancré ou rendu captif.

• Les containers à déchets doivent être ancrés ou rendus captifs. Lorsqu’ils sont entreposés dans 
des aménagements spécifiques (type local à poubelles), ces derniers doivent être rendus clos et 
étanches en cas de crue.

Article 3 - Protéger les biens

• Les réserves, locaux de stockage et d’archivage des commerces et autres activités doivent être 
mis au-dessus de l’altitude des PHEC par aménagement des locaux.  En cas d’impossibilité 
d’aménagement ou de surélévation des stocks, ces derniers doivent être aisément déplaçables. 
Il est vivement recommandé d’élaborer un diagnostic de vulnérabilité et un plan d’évacuation.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 6  - Prescriptions sur les biens et activités existants  

Les prescriptions ci-dessous s'imposent aux biens et activités existants à la date d'approbation du 
présent  PPR.  Elles  devront  être  réalisées  dans  un  délai  de  5  (cinq)  ans  à  compter  de 
l'approbation du PPRi.

L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et activités n’est 
obligatoire que dans la limite de 10 (dix) % de la valeur vénale ou estimée des biens appréciée à la 
date d’approbation du présent  PPRi.  Ces mesures sont  applicables sur l’ensemble des zones 
réglementaires du PPRi.

Le  décret  n°2005-29  du  12  janvier  2005  précise  les  modalités  de  contribution  du  fonds  de 
prévention  des  risques naturels  majeurs au financement  des études et  travaux de prévention 
définis et rendus obligatoires sur des biens à usage d’habitation ou d’activité employant moins de 
20 salariés.

• Tout stockage de produits toxiques, polluants ou dangereux doit être mis hors d'eau au-dessus 
de la cote de la PHEC ou dans un récipient étanche résistant à la crue de référence*. Il sera 
lesté ou fixé au sol afin qu'il ne soit pas emporté par la crue de référence*.

Chapitre 7  - Prescription et recommandation sur les réseaux collectifs existants  

• Les concessionnaires et gestionnaires des réseaux de fluides* doivent, dans un délai de 5 (cinq) 
ans, à compter de la date d'approbation du PPRi, présenter au préfet du département une 
étude:

– sur la vulnérabilité de leurs installations présentant les risques encourus et la dégradation 
de  service,  notamment  les  secteurs  qui  ne  seront  plus  alimentés,  en  fonction  des 
hauteurs d'eau atteintes ;

– une  étude  indiquant  les  mesures  prises  ou  envisagées  pour  faire  face  à  la  crue  de 
référence*.

• Afin  de  limiter  les  risques  d'accidents  pour  la  circulation  des  piétons  et  des  véhicules 
(phénomène  de  "trou  d'eau"),  il  est  recommandé  aux  gestionnaires  des  réseaux 
d'assainissement de procéder au verrouillage des tampons du réseau.

Chapitre 8  - Recommandations sur les biens et activités existants  

• L'installation de batardeaux lorsque les hauteurs d'eau ne dépassent pas 1m, pour limiter la 
pénétration de l'eau dans le bâtiment et ralentir la montée des eaux à l'intérieur de l'habitation.

• Les canalisations d'évacuation des eaux usées devront être équipées de clapets anti-retour afin 
d'éviter le refoulement des eaux d'égouts.

• Installation au-dessus de la cote de référence* des équipements vulnérables :

– les appareils de chauffage, sauf en cas d'impossibilité technique ;

– les tableaux de distribution électrique.

* voir Titre II, chapitre 1
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TITRE III  - RÈGLEMENTATION
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En application de l’article L562-1 du Code de l'Environnement, le règlement des différentes zones 
du PPRi comporte pour chaque zone :

• le principe d’urbanisation,

• les interdictions,

• les autorisations applicables aux biens et activités existants,

• les autorisations applicables aux biens et activités futurs,

• les règles de construction et d'aménagement.

Il est rappelé, en référence à la rubrique 3.2.2.0 du décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant 
le décret n°93-743 du 29 mars 1993 pris en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’Environnement, que pour les aménagements ou pour les constructions réalisés en application du 
présent règlement, les maîtres d’ouvrage devront :

– évaluer l’impact exact dans le domaine hydraulique ;

– prévoir  les mesures compensatoires*  afin  d’établir  au droit  du projet  mais  aussi  en 
amont et en aval, des conditions d’écoulement des crues semblables aux conditions 
existantes avant aménagement (vitesses et cotes de lignes d’eau) ;

– respecter l’équilibre déblais / remblais* de façon à ne pas aggraver les risques ni en 
provoquer de nouveaux.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 1  - Dispositions applicables en zone rouge

Principe d’urbanisation de la zone rouge

Le principe est  d’interdire toute construction nouvelle  (sauf  exceptions citées en  autorisations) 
dans cette zone d'aléas fort et très fort qui servent à l’écoulement et l’expansion des crues*.
En cas de crue, cette zone est à la fois exposée à des hauteurs d'eau importantes, supérieures à 
1 m et à une vitesse d'écoulement supérieure à 0,5 m/s.

Cependant, le bâti existant sera reconnu et pourra être conforté.

Ces zones peuvent recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des équipements à 
usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs.

Les articles qui suivent s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité compétente en 
matière  d’application  du  droit  du  sol  et  prescrivent  des  règles  de  construction  ainsi  que  des 
mesures compensatoires* sous la responsabilité des maîtres d’ouvrages et des professionnels 
concernés par les projets.

Article 1 - Sont interdits en zone rouge

1.1 - Les constructions nouvelles ou reconstructions de tous types sauf celles autorisées 
sous conditions.

1.2 - Les extensions*  d'emprise au sol* de constructions à caractère d'habitation et d'activité 
sauf celles autorisées sous conditions.

1.3 - L'augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par aménagement, 
rénovation, changement de destination ou reconstruction.

1.4 - La construction de sous-sols*.

1.5 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.

1.6 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de 
référence*.

1.7 - Les clôtures pleines*.

1.8 - Toute  opération  d'aménagement* qui  accueille  dans  les  zones  inondables  des 
constructions à usage d'habitation.

1.9 - Les stationnements de caravanes* sauf ceux autorisés sous condition.

*voir Titre II, chapitre 1
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1.10 - Les installations classées au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976.

1.11 - Les équipements d'intérêt général*, tels que station d'épuration, forage d'eau potable, … 
sauf en cas d'impossibilité technique démontrée.

Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone rouge

2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants

Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade 
et  la  réfection des toitures,  la mise aux normes de sécurité  et  d'accessibilité,  les mesures de 
protection contre les inondations.

2.2 - Les extensions* des constructions existantes

– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite 
de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit  le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* au sol dans la limite de 20 % de l'emprise au sol* des équipements existants à 
usage sportif,  récréatif  et/ou de loisirs,  et  agricoles quel  que soit  le nombre de demandes 
d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* 
soient prises.

– Les  extensions*  pour  les  locaux  sanitaires  ou  techniques,  n'ayant  pas  pour  conséquence 
d'augmenter l'emprise au sol* de la construction existante à la date d'approbation du présent 
plan de plus de 10 m²,  quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même 
unité foncière*.

– L'extension ou la réhabilitation des équipement d'intérêt général* existants sous réserve que 
les mesures compensatoires* soient prises.

2.3 - Les annexes*

Les annexes* d'habitation dans la limite de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de 
demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol 
de façon à ce qu'elles ne puissent pas être emportées par la crue.

2.4 - Les changements de destination

Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à 
usages d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions 
utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.

* voir Titre II, chapitre 1
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2.5 - Les stationnements de caravanes*

La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation 
du présent plan, et sous réserve qu'il  n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil  ni de 
l'imperméabilisation des sols et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité  compétente doit  fixer  pour chaque terrain les prescriptions d'informations,  d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants.

Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone rouge

3.1 - Les aménagements sportifs

Les créations et les aménagements de terrains de plein air  à usage sportif,  récréatif  et/ou de 
loisirs,  sous  réserve  que  les  mesures  compensatoires*  soient  prises  et  à  l'exception  des 
installations fixes d'accueil (gymnase). Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le 
premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être 
construites sur pilotis* ou dispositif équivalent.

3.2 - Les constructions de locaux techniques

Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les 
mesures  compensatoires*  soient  prises  et  que  l'ensemble  des  biens  et  des  équipements 
vulnérables aux inondations soient situés au-dessus de la cote de référence*.

3.3 - Les équipements à usage agricole, forestiers et de jardinage

Les constructions de bâtiments directement liées aux mises aux normes d’exploitations agricoles 
existantes et sous réserve que leur implantation ne puisse se faire techniquement dans une zone 
moins dangereuse.

Les  constructions  légères  dans  les  jardins  familiaux  doivent  être  arrimées  et  empêcher  la 
dispersion et la flottaison d'objets susceptibles de blesser les personnes ou d'endommager les 
biens.

3.4 - Les ouvrages d'art et voiries

Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur 
l'environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* 
et de mettre en œuvre des techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à 
la cote de référence* et résistent aux effets d'érosion de la crue de référence*.

3.5 - Les logements de gardiennage

Les  logements  strictement  nécessaires  au  gardiennage  des  constructions  et  installations 
autorisées dans la zone.  Le premier plancher fonctionnel* sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.

* voir Titre II, chapitre 1
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3.6 - Les reconstructions

Les  reconstructions  sur  place  sans  augmentation  de  l'emprise  au  sol*,  autres  que  celles 
d'établissements sensibles*, sauf en cas de sinistre dû à une crue, sur la même unité foncière*.

Pour les bâtiments à usage d'habitation le premier niveau habitable sera situé au-dessus de la 
cote de référence* et que les mesures compensatoires* soient prises.

Pour les bâtiments d'activités, le premier niveau fonctionnel sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 2  - Dispositions applicables en zone orange

Principe d’urbanisation de la zone orange

Le principe est d'interdire toute construction nouvelle (sauf exceptions citées en autorisations sous 
conditions) dans cette zone d'aléa faible à moyen qui sert à l'expansion des crues*.

Cette zone peut  recevoir  certains aménagements de terrain de plein air  et  de équipements à 
usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs.

Les articles qui suivent s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en 
matière  d'application  du  droit  du  sol  et  prescrivent  des  règles  de  construction  ainsi  que  des 
mesures compensatoires* sous la responsabilité des maîtres d'ouvrages et  des professionnels 
concernés par les projets.

Article 1 - Sont interdits en zone orange

1.1 - Les constructions nouvelles ou reconstructions de tous types sauf celles autorisées 
sous conditions.

1.2 - Les extensions*  d'emprise au sol* de constructions à caractère d'habitation et d'activité 
sauf celles autorisées sous conditions.

1.3 - L'augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par aménagement, 
rénovation, changement de destination ou reconstruction.

1.4 - Toute  opération  d'aménagement* qui  accueille  dans  les  zones  inondables  des 
constructions à usage d'habitation.

1.5 - La construction de sous-sols*.

1.6 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.

1.7 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits  de toute nature sous la  cote de 
référence*.

1.8 - Les clôtures pleines*.

1.9 - Les stationnements de caravanes* sauf ceux autorisés sous condition.

* voir Titre II, chapitre 1
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1.10 - Les installations classées au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976.

Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants

2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants

Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade 
et  la  réfection  des  toitures,  la  mise  aux  normes de sécurité  et  d'accessibilité,  les  travaux de 
protection contre les inondations.

2.2 - Les extensions* des constructions existantes

– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite 
de 20 m² d'emprise au sol*, quel que soit  le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* au sol dans la limite de 20 % de l'emprise au sol* des équipements existants à 
usage sportif,  récréatif  et/ou de loisirs,  et  agricoles quel  que soit  le nombre de demandes 
d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* 
soient prises.

– Les extensions* dans la limite de 20% d'emprise au sol*  des bâtiments existants à usage 
d'activités, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et  que le niveau où s'exerce 
l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.

– Les  extensions*  pour  les  locaux  sanitaires  ou  techniques  n'ayant  pas  pour  conséquence 
d'augmenter l'emprise au sol* de la construction existante à la date d'approbation du présent 
plan de plus de 10 m², quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même 
unité foncière*.

– Les  extensions*  des  équipements  public  d'intérêt  général*  sous  réserve  que  les  mesures 
compensatoires* soient prises.

2.3 - Les annexes*

Les annexes* d'habitation dans la limite de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de 
demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol 
de façon à ce qu'elles ne puissent pas être emportées par la crue.

2.4 - Les changements de destination

Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à 
usages d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions 
utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.

* voir Titre II, chapitre 1
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2.5 - Les stationnements de caravanes*

La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation 
du présent plan, et sous réserve qu'il  n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil  ni de 
l'imperméabilisation des sols et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité  compétente doit  fixer  pour chaque terrain les prescriptions d'informations,  d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants.

Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone orange

3.1 - Les aménagements sportifs

Les créations et les aménagements de terrains de plein air  à usage sportif,  récréatif  et/ou de 
loisirs,  sous  réserve  que  les  mesures  compensatoires*  soient  prises  et  à  l'exception  des 
installations fixes d'accueil (gymnase). Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le 
premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être 
construites sur pilotis ou dispositif équivalent.

3.2 - Les constructions de locaux techniques

Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les 
mesures  compensatoires*  soient  prises  et  que  l'ensemble  des  biens  et  des  équipements 
vulnérables aux inondations soient situés au-dessus de la cote de référence*.

3.3 - Les équipements à usage agricoles, forestiers et de jardinage.

Les constructions et extensions* de bâtiments directement liées au fonctionnement d’exploitations 
agricoles existantes et sous réserve que leur implantation ne puisse se faire techniquement dans 
une zone moins dangereuse.

Les  constructions  légères  dans  les  jardins  familiaux  doivent  être  arrimées  et  empêcher  la 
dispersion et la flottaison d'objets susceptibles de blesser les personnes ou d'endommager les 
biens.

3.4 - Les logements de gardiennage

Les  logements  strictement  nécessaires  au  gardiennage  des  constructions  et  installations 
autorisées dans la zone.  Le premier plancher fonctionnel* sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.

3.5 - Les reconstructions

Les  reconstructions  sur  place  sans  augmentation  de  l'emprise  au  sol*,  autres  que  celles 
d'établissements sensibles*, sauf en cas de sinistre dû à une crue.

Pour les bâtiments à usage d'habitation le premier niveau habitable sera situé au-dessus de la 
cote de référence* et que les mesures compensatoires* soient prises.
Pour les bâtiments d'activités, le premier niveau fonctionnel sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.

* voir Titre II, chapitre 1
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3.6 - Les ouvrages d'art et voiries

Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur 
l'environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* 
et de mettre en œuvre des techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à 
la cote de référence* et résistent aux effets d'érosion de la crue de référence.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 3  - Dispositions applicables en zone saumon

Principe d’urbanisation de la zone saumon

Le principe est de pérenniser la vocation urbaine de cette zone.

Les articles qui suivent s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en 
matière  d'application  du  droit  du  sol  et  prescrivent  des  règles  de  construction  ainsi  que  des 

mesures compensatoires* sous la responsabilité des maîtres d'ouvrages et  des professionnels 
concernés par les projets.

Article 1 - Sont interdits en zone saumon

1.1 - Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles autorisées sous 
conditions.

1.2 - Les extensions*  d'emprise au sol* de constructions à caractère d'habitation et d'activité 

sauf celles autorisées sous conditions.

1.3 - La construction de sous-sols*.

1.4 - L'augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par aménagement, 
rénovation, changement de destination ou reconstruction.

1.5 - Toute  opération  d'aménagement* qui  accueille  dans  les  zones  inondables  des 

constructions à usage d'habitation.

1.6 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.

1.7 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits  de toute nature sous la  cote de 
référence*.

1.8 - Les stationnements de caravanes* sauf ceux autorisés sous condition.

1.9 - Les clôtures pleines*.

* voir Titre II, chapitre 1
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Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone saumon

2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants

Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade 
et  la  réfection  des  toitures,  la  mise  aux  normes de sécurité  et  d'accessibilité,  les  travaux de 
protection contre les inondations.

2.2 - Les extensions* des constructions existantes

– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite 
de 20 m² d'emprise au sol*, quel que soit  le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* dans la limite de 20 % de l'emprise au sol* des équipements existants à usage 
sportif, récréatif et/ou de loisirs, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* dans la limite de 20% d'emprise au sol*  des bâtiments existants à usage 
d'activités, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et  que le niveau où s'exerce 
l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.

2.3 - Les changements de destination

Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à 
usages d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions 
utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.

2.4 - Les annexes*

Les annexes* d'habitation dans la limite de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de 
demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol 
de façon à ce qu'elles ne puissent pas être emportées par la crue.

2.5 - Les stationnements de caravanes*

La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation 
du  présent  plan,  sous  réserve  qu'il  n'y  ait  pas  d'augmentation  de la  capacité  d'accueil  ni  de 
l'imperméabilisation des sols et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité  compétente doit  fixer  pour chaque terrain les prescriptions d'informations,  d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants.

* voir Titre II, chapitre 1

Règlement 36/52



Plan de Prévention des Risques d'inondation de la vallée de l'Yerres sur les départements de Seine-et-
Marne, de l'Essonne et du Val-de-Marne

Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone saumon

3.1 - Les aménagements sportifs

Les créations et les aménagements de terrains de plein air  à usage sportif,  récréatif  et/ou de 
loisirs,  sous  réserve  que  les  mesures  compensatoires*  soient  prises  et  à  l'exception  des 
installations fixes d'accueil (gymnase). Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le 
premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être 
construites sur pilotis ou dispositif équivalent.

3.2 - Les constructions de locaux techniques

Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les 
mesures  compensatoires*  soient  prises  et  que  l'ensemble  des  biens  et  des  équipements 
vulnérables aux inondations soient situés au-dessus de la cote de référence*.

3.3 - Les ouvrages d'art et voiries

Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur 
l'environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* 
et de mettre en œuvre des techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à 
la cote de référence* et résistent aux effets d'érosion de la crue de référence.

3.4 - Les logements de gardiennage

Les  logements  strictement  nécessaires  au  gardiennage  des  constructions  et  installations 
autorisées dans la zone.  Le premier plancher fonctionnel* sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.

3.5 - Les reconstructions

Les  reconstructions  sur  place  sans  augmentation  de  l'emprise  au  sol*,  autres  que  celles 
d'établissements sensibles*, sauf en cas de sinistre dû à une crue.

Pour les bâtiments à usage d'habitation le premier niveau habitable sera situé au-dessus de la 
cote de référence* et que les mesures compensatoires* soient prises.

Pour les bâtiments d'activités, le premier niveau fonctionnel sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.

* voir Titre II, chapitre 1

Règlement 37/52



Plan de Prévention des Risques d'inondation de la vallée de l'Yerres sur les départements de Seine-et-
Marne, de l'Essonne et du Val-de-Marne

Chapitre 4  - Dispositions applicables en zone bleue

Principe d’urbanisation de la zone bleue

Le principe est de pérenniser et d'améliorer la qualité urbaine des zones urbaines denses situées 
en zone d'aléa fort.

Cette zone peut recevoir des constructions nouvelles dans le respect de la morphologie urbaine 
environnante.

Les articles qui suivent s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en 
matière  d'application  du  droit  du  sol  et  prescrivent  des  règles  de  construction  ainsi  que  des 
mesures  compensatoires*  de  la  responsabilité  des  maîtres  d'ouvrages  et  des  professionnels 
concernés par les projets.

Article 1 - Sont interdits en zone bleue

1.1 - Les constructions de tous types sauf celles autorisées sous conditions.

1.2 - Les reconstructions suite à une sinistre causé par une crue.

1.3 - Les extensions*  d'emprise au sol* de constructions à caractère d'habitation et d'activité 
sauf celles autorisées sous conditions.

1.4 - L'augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par aménagement, 
rénovation, changement de destination ou reconstruction.

1.5 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.

1.6 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits  de toute nature sous la  cote de 
référence*.

1.7 - Les clôtures pleines*.

1.8 - Les opérations d'aménagement sauf celles autorisées sous conditions.

1.9 - Les « stationnements de caravanes* » sauf ceux autorisés sous condition.

* voir Titre II, chapitre 1
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Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone bleue

2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants

Les  travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade 
et  la  réfection  des  toitures,  la  mise  aux  normes de sécurité  et  d'accessibilité,  les  travaux de 
protection contre les inondations.

2.2 - Les extensions* des constructions existantes

– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite 
de 30 m² d'emprise au sol*, quel que soit  le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* dans la limite de 20 % de l'emprise au sol* des équipements existants à usage 
sportif, récréatif et/ou de loisirs, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* dans la limite de 20% d'emprise au sol*  des bâtiments existants à usage 
d'activités, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et  que le niveau où s'exerce 
l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.

2.3 - Les changements de destination

Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à 
usages d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions 
utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.

2.4 - Les annexes*

Les annexes* d'habitation dans la limite de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de 
demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol 
de façon à ce qu'elles ne puissent pas être emportées par la crue.

2.5 - Les stationnements de caravanes*

La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation 
du présent plan, et sous réserve qu'il  n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil  ni de 
l'imperméabilisation des sols et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité  compétente doit  fixer  pour chaque terrain les prescriptions d'informations,  d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants.

* voir Titre II, chapitre 1
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Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone bleue

3.1 - Les constructions nouvelles d'habitation et les reconstructions

Les constructions nouvelles d'habitation dans une « dent creuse* » de l'urbanisation actuelle, dans 
le respect des règles du PLU, que l'emprise au sol des constructions n'excède pas 20% de la 
surface de l'unité foncière, sous réserve que ces constructions respectent la morphologie urbaine 
environnante et que le premier plancher habitable* soit situé au-dessus de la cote de référence* et 
que les mesures compensatoires* soient prises.

3.2 - Les constructions nouvelles d'activités

Les constructions nouvelles de bâtiments à usage d'activités, dans le respect des règles du PLU, 
sous  réserve  que  les  mesures  compensatoires* soient  prises  et  que  le  premier  plancher  où 
s'exerce l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.

3.3 - Les constructions des locaux techniques

Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les 
mesures  compensatoires*  soient  prises  et  que  l'ensemble  des  biens  et  des  équipements 
vulnérables aux inondations soient situés au-dessus de la cote de référence*.

3.4 - Les logements de gardiennage

Les  logements  strictement  nécessaires  au  gardiennage  des  constructions  et  installations 
autorisées dans la zone. Le premier plancher fonctionnel* sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.

3.5 - Les opérations d'aménagement 

Les  opérations  d'aménagement  destinées  exclusivement  à  usage  d'activités  commerciales, 
industrielles, artisanales ou de services, dans le respect des règles du PLU, sous réserve que les 
mesures compensatoires* soient prises et que le premier plancher où s'exerce l'activité soit au-
dessus de la cote de référence*.

3.6 - Les aménagements sportifs

Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage sportif, récréatif et / ou de 
loisirs, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.
Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le premier plancher devra se situer au-
dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être construites sur pilotis ou dispositif 
équivalent.

3.7 - Les sous-sols*

La construction des sous-sols* à usage exclusif de stationnement des véhicules sous les nouvelles 
constructions,  dans le  respect  des  règles  du PLU,  sous réserve que les  véhicules  stationnés 
puissent être aisément soustraits et/ou dépannés. Ils doivent être conçus de façon à permettre 
l'évacuation des eaux après la crue.
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* voir Titre II, chapitre 1

3.8 - Les ouvrages d'art et voiries

Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur 
l'environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* 
et de mettre en œuvre des techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à 
la cote de référence* et résistent aux effets d'érosion de la crue de référence.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 5  - Dispositions applicables en zone ciel

Principe d’urbanisation de la zone ciel

Le principe d'urbanisation de cette zone urbanisée d'aléa moyen est d'améliorer sa qualité 
urbaine en autorisant les constructions. Pourront être autorisées les opérations d'aménagement 
sous certaines conditions.

Les articles qui suivent s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en 
matière  d'application  du  droit  du  sol  et  prescrivent  des  règles  de  construction  ainsi  que  des 
mesures compensatoires* sous la responsabilité des maîtres d'ouvrages et  des professionnels 
concernés par les projets.

Article 1 - Sont interdits en zone ciel

1.1 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.

1.2 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits  de toute nature sous la  cote de 
référence*.

1.3 - Les clôtures pleines*.

1.4 - Les « stationnements de caravanes* » sauf ceux autorisés sous condition.

1.5 - Les reconstructions suite à une sinistre causé par une crue.

* voir Titre II, chapitre 1
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Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone ciel

2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants

Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade 
et  la  réfection  des  toitures,  la  mise  aux  normes de sécurité  et  d'accessibilité,  les  travaux de 
protection contre les inondations.

2.2 - Les extensions* des constructions existantes

– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite 
de  40 m²  d'emprise au sol*,  quel que soit  le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* dans la limite de 30 % de l'emprise au sol* des équipements existants à usage 
sportif, récréatif et/ou de loisirs, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* dans la limite de 30% d'emprise au sol*  des bâtiments existants à usage 
d'activités, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et  que le niveau où s'exerce 
l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.

– Les  extensions*  de  bâtiments  d'habitations  collectives  et  d'établissements  sensibles*  sous 
réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes et la vulnérabilité des biens.

2.3 - Les augmentations du nombre de logement

Les  augmentations  du  nombre  de  logements  sur  une  unité  foncière*  sur  laquelle  le  ou  les 
bâtiments existants ont subi un aménagement, une rénovation, un changement de destination, ou 
une reconstruction, dans le respect des règles du PLU, sous réserve qu'aucune augmentation de 
logement  ne  se  situe  sous  la  cote  de  référence*  et  de  ne  pas  augmenter  l'emprise  au  sol* 
existante avant travaux.

2.4 - Les changements de destination

Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à 
usages d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions 
utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.

2.5 - Les stationnements de caravanes*

La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation 
du présent plan, et sous réserve qu'il  n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil  ni de 
l'imperméabilisation des sols et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité  compétente doit  fixer  pour chaque terrain les prescriptions d'informations,  d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants.

* voir Titre II, chapitre 1
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2.6 - Les annexes*

Les annexes* d'habitation dans la limite de 20 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de 
demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol 
de façon à ce qu'elles ne puissent pas être emportées par la crue.

Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone ciel

3.1 - Les constructions nouvelles d'habitation et le reconstructions

Les constructions nouvelles d'habitation dans le respect des règles du PLU, sous réserve que le 
premier plancher habitable*  soit  situé au-dessus de la cote de référence* et  que les mesures 
compensatoires* soient prises.

3.2 - Les constructions nouvelles d'activités

Les constructions nouvelles de bâtiments à usage d'activités, dans le respect des règles du PLU, 
sous  réserve  que  les  mesures  compensatoires*  soient  prises  et  que  le  premier  plancher  où 
s'exerce l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.

3.3 - Les constructions de locaux techniques

Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les 
mesures  compensatoires*  soient  prises  et  que  l'ensemble  des  biens  et  des  équipements 
vulnérables aux inondations soient situés au-dessus de la cote de référence*.

3.4 - Les opérations d'aménagement

Les opérations d'aménagement comportant des constructions à usage d'habitation et/ou à usage 
d'activités (commerciales, services, artisanales), dans le respect des règles du PLU, sous réserve 
que les mesures compensatoires* soient prises, que le premier plancher habitable* et où s'exerce 
l'activité soit au-dessus de la cote de référence*.
Dans le cadre d'opérations d'aménagement comportant des constructions à usage d'habitation, un 
plan de secours doit  être  élaboré.  Un affichage sur  le  risque  ainsi  que  sur  les  mesures  de 
prévention et de sauvegarde mis en place doit être réalisé.

3.5 - Les aménagements sportifs

Les créations et les aménagements de terrains de plein air  à usage sportif,  récréatif  et/ou de 
loisirs,  sous  réserve  que  les  mesures  compensatoires*  soient  prises  et  à  l'exception  des 
installations fixes d'accueil. Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le premier 
plancher devra se situer au-dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être construites 
sur pilotis ou dispositif équivalent.

* voir Titre II, chapitre 1

Règlement 44/52



Plan de Prévention des Risques d'inondation de la vallée de l'Yerres sur les départements de Seine-et-
Marne, de l'Essonne et du Val-de-Marne

3.6 - Les sous-sols*

La construction des sous-sols* à usage exclusif de stationnement des véhicules sous les nouvelles 
constructions,  dans le  respect  des  règles  du PLU,  sous réserve que les  véhicules  stationnés 
puissent être aisément soustraits et/ou dépannés.  Ils doivent être conçus de façon à permettre 
l'évacuation des eaux après la crue.

3.7 - Les ouvrages d'art et voiries

Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur 
l'environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* 
et de mettre en œuvre des techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à 
la cote de référence* et résistent aux effets d'érosion de la crue de référence.

3.8 - Les établissements sensibles*

La  construction  d'établissement  sensibles  ou  stratégiques,  sous  réserve  que  les  mesures 
compensatoires* soient prises et que le premier plancher habitable*/fonctionnel* soit au-dessus de 
la cote de référence*.

* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 6  - Dispositions applicables en zone verte

Principe d’urbanisation de la zone verte

En zone d'aléas moyen et fort, il est autorisé la construction, la transformation et le 
renouvellement du bâti existant dans les zones de centres urbains.

Les articles qui suivent, s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente 
en matière d'application du droit du sol et prescrivent des règles de construction ainsi que des 
mesures compensatoires* sous la responsabilité des maîtres d'ouvrages et  des professionnels 
concernés par les projets.

Article 1 - Sont interdits en zone verte

1.1 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.

1.2 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits  de toute nature sous la  cote de 
référence*.

1.3 - Les clôtures pleines*.

1.4 - Les reconstructions suite à une sinistre causé par une crue.

Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone verte

2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants

Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à 
l'approbation du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade 
et  la  réfection  des  toitures,  la  mise  aux  normes de sécurité  et  d'accessibilité,  les  travaux de 
protection contre les inondations.

2.2 - Les extensions* des constructions existantes

– Les extensions*  des équipements existants à usage sportif,  récréatif  et/ou de loisirs,  sous 
réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

– Les extensions* des bâtiments existants à usage d'activités, sous réserve que les mesures 
compensatoires* soient prises et que le niveau où s'exerce l'activité soit situé au-dessus de la 
cote de référence*.

– Les extensions* des habitations sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.

* voir Titre II, chapitre 1
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2.3 - Les augmentations du nombre de logement

Les  augmentations  du  nombre  de  logements  sur  une  unité  foncière*  sur  laquelle  le  ou  les 
bâtiments existants ont subi un aménagement, une rénovation, un changement de destination, ou 
une reconstruction, dans le respect des règles du PLU, sous réserve qu'aucune augmentation de 
logement  ne  se  situe  sous  la  cote  de  référence*  et  de  ne  pas  augmenter  l'emprise  au  sol* 
existante avant travaux.

2.4 - Les changements de destination

Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à 
usages d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions 
utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.

2.5 - Les annexes*

Les annexes* d'habitation dans la limite de 20 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de 
demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol 
de façon à ce qu'elles ne puissent pas être emportées par la crue.

Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone verte

3.1 - Les constructions nouvelles d'habitation

Les constructions nouvelles d'habitation dans le respect des règles du PLU, sous réserve que le 
premier plancher habitable*  soit  situé au-dessus de la cote de référence* et  que les mesures 
compensatoires* soient prises.

3.2 - Les constructions nouvelles d'activités

Les constructions nouvelles de bâtiments à usage d'activités, dans le respect des règles du PLU, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et que le premier plancher habitable* 
et/ou où s'exerce l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.

3.3 - Les constructions de locaux techniques

Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les 
mesures  compensatoires*  soient  prises  et  que  l'ensemble  des  biens  et  des  équipements 
vulnérables aux inondations soient situés au-dessus de la cote de référence*.

* voir Titre II, chapitre 1
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3.4 - Les aménagements sportifs

Les créations et les aménagements de terrains de plein air  à usage sportif,  récréatif  et/ou de 
loisirs, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises. Pour les locaux techniques, 
de sécurité et les vestiaires, le premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de référence* 
et les tribunes devront être construites sur pilotis ou dispositif équivalent.

3.5 - Les sous-sols*

La construction des sous-sols* à usage exclusif de stationnement des véhicules sous les nouvelles 
constructions à usage d'habitation,  dans le  respect  des règles du PLU,  sous réserve que les 
véhicules stationnés puissent être aisément soustraits et/ou dépannés. Ils doivent être conçus de 
façon à permettre l'évacuation des eaux après la crue.

3.6 - Les ouvrages d'art et voiries

Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur 
l'environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* 
et de mettre en œuvre des techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à 
la cote de référence* et résistent aux effets d'érosion de la crue de référence.

3.7 - Les opérations d'aménagement 

Les opérations d'aménagement comportant des constructions à usage d'habitation et/ou à usage 
d'activités (commerciales, services, artisanales), dans le respect des règles du PLU, sous réserve 
que les mesures compensatoires* soient prises, que le premier plancher habitable* et où s'exerce 
l'activité soit au-dessus de la cote de référence*.
Dans le cadre d'opérations d'aménagement comportant des constructions à usage d'habitation, un 
plan de secours doit  être  élaboré.  Un affichage sur  le  risque  ainsi  que  sur  les  mesures  de 
prévention et de sauvegarde mis en place doit être réalisé.

3.8 - Les établissements sensibles*

La  construction  d'établissement  sensibles  ou  stratégiques,  sous  réserve  que  les  mesures 
compensatoires* soient prises et que le premier plancher habitable*/fonctionnel* soit au-dessus de 
la cote de référence*.

* voir Titre II, chapitre 1
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TITRE IV  - MESURE DE PRÉVENTION, DE PROTECTION ET 
DE SAUVEGARDE-
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Il s’agit essentiellement de mesures d’ensemble indépendantes de tous projets ou travaux et qui 
doivent être prises par les collectivités publiques dans le cadre des compétences qui leur sont 
dévolues ou incombent aux particuliers. Elles s’appliquent quelle que soit la zone réglementaire.

Elles sont notamment destinées à réduire l’impact du risque, assurer la sécurité des personnes, 
faciliter l’organisation des secours et le retour à la normale.

Article 1 - Pour chaque commune

➢ Établir un plan communal de sauvegarde (application de l’article 13 de la loi du 13 août 2004 
relative à la modernisation de la sécurité civile et du décret du 13 septembre 2005) visant la 
mise en sécurité des personnes,  en liaison avec le  service départemental  d’incendie et  de 
secours et les services compétents de l'État, dans un délai de 2 ans. Ce plan doit notamment 
comprendre :

■ un plan d’alerte à l’échelle territoriale pertinente, le détail des mesures, moyens et travaux 
de prévention, de sauvetage et de protection appropriés devant être mis en œuvre par la 
collectivité, les personnes morales publiques et privées et les particuliers,

■ un plan des aires de refuge individuelles et collectives (existantes et à créer), un plan de 
circulation et d’accès permettant l’évacuation des personnes et facilitant l’intervention des 
secours,

■ un plan d’organisation et des moyens à mobiliser pour intervenir.

Le maire précisera les modalités de déclenchement et la mise en œuvre de ce plan. D'autre 
part, un système d'alerte des populations doit être prévu.

➢ Établir  un  document  d’information  communal  sur  les  risques  majeurs  (DICRIM)  en 
application des articles R 125-10 et 11 du Code de l'Environnement.

➢ Réaliser régulièrement des campagnes d’information des riverains sur le risque inondation 
selon les modalités propres à la collectivité. La campagne d'information des riverains devra être 
réactualisée au moins tous les 2 ans – article L 125-2 du Code de l'Environnement.

➢ Établir  les  repères  de  crues  correspondant  aux crues  historiques  et  aux  nouvelles  crues 
exceptionnelles (article L563-3 du Code de l'Environnement). Le maire, avec l'assistance des 
services de l'État compétents, doit procéder à l'inventaire des repères de crues existants sur le 
territoire communal. La commune matérialise, entretient et protège ces repères.
La liste des repères de crues existants sur le territoire de la commune est  incluse dans  le 
DICRIM (article R563-15) avec mention de l'indication de leur implantation.

➢ Élaborer une notice informative qui accompagnera les demandes de certificats d’urbanisme 
et de permis de construire en zone inondable ; elle fera apparaître les cotes de référence*. Elle 
rappellera  également les dispositifs d’alerte, les modalités d’indemnisation et recommandera 
aux pétitionnaires de prendre toutes mesures pour pouvoir  soustraire leurs biens au risque 
d’inondation.

* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Fixer pour les « stationnements de caravanes* » les prescriptions :

– d'information  :  remise  à  chaque  occupant,  dès  son  arrivée,  d'un  document  relatif  aux 
consignes de sécurité et aux mesures de sauvegarde, affichage des informations et des 
consignes sur un modèle d'affichage homologué...;

– d'alerte  :  modalités  de  déclenchement,  mesures  à  mettre  en  œuvre  par  l'exploitant, 
installation d'un dispositif d'avertissement des usagers...;

– d'évacuation : conditions de mise en œuvre, cheminements balisés, désignation des lieux 
de regroupement et de refuge...

L'autorité compétente fixe le délai dans lequel ces prescriptions doivent être réalisées.

Article 2 - L'état des risques

En application  du  décret  n°2005-134  du  15 février  2005,  le  vendeur  ou  le  bailleur  d’un  bien 
immobilier, localisé en zone de risques, doit établir l’état des risques auxquels le bâtiment faisant 
l’objet de la vente ou de la location est exposé. 
L’état des risques est dressé à partir des documents disponibles dans les mairies des communes 
intéressées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du département.
Cet état des risques doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion du contrat de 
location écrit,  de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou  constatant la vente d’un bien 
immobilier.

Article 3 - Préconisations

● Pour  faire  face  à  la  gravité  d’une  inondation  en  attendant  les  secours,  il  est  vivement 
recommandé la mise en place d’un plan familial de mise en sûreté qui constitue pour chaque 
famille et citoyen la meilleure réponse permettant de faire face à la gravité d’une inondation en 
attendant  les  secours.  Il  comprendra  par  exemple,  la  liste  des  numéros  utiles  (services 
d’urgence  et  de  secours,  mairie,  services  de l'État,  compagnie  d’assurance…),  les  papiers 
importants, repérer les endroits aux dessus des PHE pour une mise à l’abri ou une évacuation.

● Il est vivement recommandé, pour les entreprises situées en zone inondable, la réalisation d’un 
diagnostic de vulnérabilité qui prend en compte les 5 points suivants :
- diagnostic du bâti ;
- diagnostic des réseaux ;
- diagnostic des équipements ;
- diagnostic financier (couverture d’assurance partielle) ;
- diagnostic commercial (ensemble des pertes potentielles liées à l’interruption d’activité et/ou 
une dégradation de l’image de marque).

En  ce  qui  concerne  les  diagnostics  financier  et  commercial,  l’ensemble  de  la  chaîne  de 
production doit être pris en compte ainsi que les stocks.

● Afin de limiter la pénétration de l’eau dans le bâtiment et de ralentir la montée des  eaux à 
l’intérieur  de  l’habitation,  il  est  vivement  recommandé,  lorsque  les  hauteurs  d’eaux  ne 
dépassent pas 1 m, de prévoir l’installation de batardeaux.

* voir Titre II, chapitre 1
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Plan de Prévention des Risques d'inondation de la vallée de l'Yerres sur les départements de Seine-et-
Marne, de l'Essonne et du Val-de-Marne

● Afin de faciliter l’évacuation des eaux de nettoyage d’une pièce à l’autre et vers l’extérieur, il est 
recommandé de prévoir un seuil de faible hauteur pour les portes et portes-fenêtres.

● Afin de faciliter l’évacuation des eaux à l’intérieur de la maison, il est conseillé de  s’équiper 
d’une pompe ne fonctionnant pas à l’électricité. Attention, lorsque le sol est encore gorgé d’eau, 
l’utilisation d’une pompe peut entraîner des tassements différentiels autour du logement et donc 
peut déstabiliser la structure. Aussi il conviendra de vérifier l’équilibre hydrostatique avant toute 
utilisation de la pompe.
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu-
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes. Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

- des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut 
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc-
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité 
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les 
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder 
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 -Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales 
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une 
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : le générateur est constitué par une ligne reliant les 
centres des générateurs.
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2.1.2 -Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et 
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne),
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire,
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type surfacique (ex. : un 
bâtiment technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT2 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab.
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Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épais-
seur 1 pixel).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne 
continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali-
menté par un code :

- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

3.1.4 -Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2 :

Equivalent dans GéoSUP

une zone spéciale de dégagement un faisceau

une zone de servitude primaire une zone de servitude primaire

une zone de servitude secondaire une zone de servitude secondaire

un secteur de dégagement une zone spéciale de dégagement

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab.
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Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 

- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à l'aide de l'outil poly-
gone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT2_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire ou secondaire mentionnée dans l'arrêté. 
Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) :

- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone  (trame trans-
parente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :

- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone de servitude se-
condaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le 
champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur :
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de dégagement
(en respectant la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Linéaire

(ex. : un centre de 

réception / émission)

Polyligne double de couleur violette 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. : un centre de 

réception / émission)

Polygone composée d'un carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

ex. : une zone spéciale de 

dégagement

(ou : faisceau dans GéoSUP)

Polygone composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

primaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

secondaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Secteur angulaire

ex. :  un secteur de 

dégagement  

(ou : zone spéciale de 

dégagement dans GéoSUP)
0 < α< 360°

Secteur angulaire composée d'une 

trame hachurée à 45° de couleur 

violette et transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255
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Cas particulier ou le secteur 

angulaire fait 360°

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait de contour continu de couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements

E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-

munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-

seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles 

pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi-

pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 

de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 

droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-

taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-

vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 

de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie. 

Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 

privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance, 

statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 

du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa-

tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 

fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi 

n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro-

péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1. Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-

mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y 

a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 

propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 

vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-

priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-

haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc-

tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-

rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com-

portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-

tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 

du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 

mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 

gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 -Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 -Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 -Les générateurs.

Le générateur est de type linéaire. Il représente l’ouvrage enterré. 

2.1.2 -Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25, référentiel à grande échelle (RGE)

Précision : Échelle de saisie minimale / maximale : métrique ou déca-métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 -Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-

cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

1 type de générateur est possible pour une sup PT3 :
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- une polyligne : correspondant au tracé du réseau de télécommunication de type linéaire (ex. : une ligne internet 

haut débit).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_GEN.tab.

Le générateur étant de type linéaire :

- dessiner le réseau de télécommunication à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 

pixel).

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 

au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 

pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali-

menté par un code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

3.1.4 -Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PT3 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise du réseau de télécommunication.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude PT3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement 

achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier PT3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PT3_ASS.-

tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PT3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 

du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunica-

tion), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunication), le champ TYPE_ASS doit être en adé-

quation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
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- pour la catégorie PT3 - com. téléphon. et télégra le champ TYPE_ASS doit être égal à Réseau de télécommunica-

tion (respecter la casse).

3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 

figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 

modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une ligne internet 

haut débit)

Polyligne double de couleur violette 

composée de traits perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : l'emprise de la ligne 

à haut débit internet)

Polyligne double de couleur violette 

composée de traits perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE I1
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE
PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES CANALISATIONS DE

DISTRIBUTION DE GAZ

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service,

ou dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques,

notamment d'incendie,  d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la

santé  ou  la  sécurité  des  personnes, la  construction  ou  l'extension  de  certains  établissements

recevant du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la

mise en place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation

avec le titulaire de l'autorisation.

En application de l’article R 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont

l’obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de

construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager.

A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité

d’accueil de l’ERP et de la zone d’implantation :

➢dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de

l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un

ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son

ouverture  sont  subordonnées  à  la  fourniture  d'une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l'avis

favorable du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA 15 016 doit être utilisé par le

pétitionnaire pour demander à l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers.

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V

du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de

gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques
2 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser l'analyse

de  compatibilité.  Il  mentionne  l'avis  de  cet  organisme  sur  l'analyse  de  compatibilité  et  y  annexe  le  rapport

d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise au préfet qui donne

son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est réputé défavorable.



L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la

canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation

de l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le

maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de

protection de la canalisation

➢dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de

l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus

de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ;

➢dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au

sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  4,  l'ouverture  d'un ERP susceptible de

recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite.

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation,

le  maire  ne  peut  autoriser  l'ouverture  de  l'établissement  recevant  du  public  ou  l'occupation  de

l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place

effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017).

En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également :

• aux canalisations de distribution de gaz dont les caractéristiques dépassent l'un ou l'autre

des seuils mentionnés au 2° du II de l'article R. 554-41 et qui ont été mises en service avant le 1er

juillet 2012 ;

• aux canalisations  mentionnées aux articles  L.  153-8  et  L.  153-15  du code minier  implantées  à

l'extérieur du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet

2017.

A noter également qu’à l’intérieur des servitudes types I1, peuvent également être présentes des

servitudes type I3 qui peuvent être consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral.

 1.4 Restriction Défense

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restrictions Défense.

Les SUP dont le ministère des Armées est gestionnaire ou bénéficiaire font l’objet de restrictions

concernant l’accès aux données :

- Anonymat du service bénéficiaire ou utilisateur (pour toutes les SUP défense) ;

- Absence de possibilité d’agrégation des SUP (au sein du Géoportail);

- Cartographie  de  résolution  adaptée  à  la  préservation  des  intérêts  de  la  défense

nationale : échelle ≥ 1/25 000ème ;

- Interdiction des possibilités de zoom sur les SUP (échelle ≥ 1/25 000ème) ;

- Les  données  ne  sont  pas  téléchargeables  (données  au  format  « image »  et  non

vectoriel) ;

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.
4 Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.
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- Possibilité de lien avec le texte instituant la SUP, si disponible sur le site de légifrance.

En fonction de la nature des SUP, des restrictions particulières supplémentaires peuvent être mises

en place.

Pour les SUP des autres ouvrages, les données ne sont pas téléchargeables (données au format

« image » et non vectoriel) et ne peuvent pas être consultées à une échelle plus précise que 1/25

000.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le responsable de la numérisation est la DGPR (bureau de la sécurité des équipements à risques et

des réseaux), qui est à la fois administrateur local et autorité compétente. Le CEREMA est nommé

délégataire par la DGPR pour le téléversement des SUP.

 2.2 Où trouver les documents de base

Pour les arrêtés préfectoraux : Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2  01  6

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l’arrêté préfectoral

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/25 000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Le générateur

Le  générateur  est  la  canalisation  de  transport.  Il  est  de  type  linéaire  ou  surfacique  pour  les

installations annexes.

L’assiette

L’assiette est surfacique.
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 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire

Direction générale de la prévention des risques

Tour Sequoia

92055 La Défense CEDEX

Servitude I1 – Servitudes relatives à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport de
gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques – 11/12/18 4/4



�	���	� � ���	

� � ���	��		 

��
������� ���	���� 

�����! ��  ������!������ 

�*3 ��,-*� 
�#*��,#'& �� $� �''*�#&�,#'& 

��+ +�*.#��+ �� $��,�, 

�5$� �- (#$',�!� 
��+ (*'�3�-*�+ ��-,#$#,3 (-�$#)-� 

���7�2 ��2������� :�
 ��� ���� �� 
#&+,#,-�&, ��+ +�*.#,-��+ ��-,#$#,3 (-�$ #)-� (*�&�&, �& �'%(,� �� %�4,*#+� ��+ * #+)-�+ 

�-,'-* ��+ ��&�$ #+�, #'&+ �� ,*�&+('*, �� !�1 &�,-*�$ '- �++#%#$3� ��"0�*'��*�-*�+ �, �� (*'�-#,+ 
�"#%#)-�+ 

'%%-&� �� �-%#!&0���+$�+��*%��-/ 
�� �*3 �, �� ��������������� 
�)),&,(4 '( .$ �>*,10 '��100(74� 

�+(8$. ,(4 '( . ��4'4( �$6,10$. '7 �>4, 6(� 

�- .( &1'( '( . �(08,4100(/(06� (6 016$//(06 5(5 $46,&.(5 ������
�� �������	 (6 �������
 � 

�- .( &1'( '( . �74%$0,5/( 016$//(06 5(5 $46 ,&.(5 ��
	
��� � ��	���� ��
����� ��

��
 (6 57,8$065� ��
���
�	� �
�
�
 (6 57,8$065� �
���
	� ���
�
� � 

�- .( &1'( '( .$ &105647&6 ,10 (6 '( . �+$%,6$6 ,10� 016$//(06 5(5 $46,&.(5 ��
����� (6 ��
���� � 

�- . �$44@6> '7 � /$45 �	
 '>),0,55$06 .(5 /1'$6 , 6>5 '�$22. ,&$6 ,10 '7 &+$2,64( � '7 6 ,64( � '7 . ,84( � '7 
&1'( '( . �(08,4100(/(06 (6 2146$06 4?* .(/(06 '( )$ 5>&74, 6> '(5 &$0$. ,5$6 ,105 '( 6 4$052146 '( *$; 0$674(. 
17 $55,/,.>� '�+:'41&$4%74(5 (6 '( 241'7,65 &+ ,/,37(5 � 

�- .( 4$22146 '( .$ �,4(&6,10 4>*,10$.( (6 ,0 6(4'>2$46(/(06$.( '( . �(08,4100(/(06 (6 '( . �>0(4*,(� (0 '$6( 
'7 �
�	��
�� 

�- . �$8,5 >/,5 2$4 .( �105(, . '>2$4 6(/(06$ . '( . �(08,4100(/(06 (6 '(5 4 ,537(5 5$0,6$,4(5 (6 6(&+01.1*,37(5 
'(  ������!������ .( 
 $84,. �	
� � 

�105 , '> 4 $0 6 37( .(5 &$0$. ,5$6 ,105 '( 6 4$052146 '( *$; 0$674(. 17 $55,/, .>� '�+:'41&$4%74(5 (6 '( 241'7, 65 
&+,/,37(5� (0 5(48,&( < .$ '$6( '( . �(064>( (0 8,*7(74 '(5 $46,&.(5 ������
 (6 57,8$065 '7 &1'( '( 
. �(08,4100(/(06� '1,8(06 )$,4( .�1%-(6 '� ,056 , 676 ,10 '( 5(48, 67'(5 '�76,.,6> 27%. ,37( 4(.$6 ,8(5 < .$ /$A64 ,5( '( 
. �74%$0,5$6,10 (0 4$ ,510 '(5 '$0*(45 (6 '(5 ,0&108>0,(065 37�(. .(5 24>5(06(06� 

 7 4 241215,6 ,10 '7  (&4>6$,4( �>0>4$. '( .$ �4>)(&674( '(  ������!������ � 

������ 

�*,#�$� � � * 

 (.10 .�$46,&.( ������
� '7 &1'( '( . �(08, 4100(/(06� .(5 2>4,/?64(5 < . � ,06>4,(74 '(537(.5 .(5 ',5215,6 ,105 
(0 /$6,?4( '( /$A64 ,5( '( . �74+$0,5$6,10 5�$22. ,37(06 5106 '>6(4/,0>5 2$4 D(5 4 ,537(5 575&(26 ,%.(5 '�@64( 
&4>>5 2$4 70( &$0$. ,5$6 ,10 '( 6 4$052146 (0 5(48,&(� 016$//(06 .(5 4 ,537(5 '� ,0&(0',(� '�(92.15,10 17 
'�>/$0$6 ,10 '( 241'7,65 619 ,37(5� /(0$=$06 *4$8(/(06 .$ 5$06> 17 .$ 5>&74, 6> '(5 2(45100(5� 

�0 $22.,&$6 ,10 '( . �$46,&.( �������	 %� '7 &1'( '( . �(08,4100(/(06� '(5 5(48, 67'(5 '�76,.,6> 27%. ,37( � "�� 
5106 ,056,67>(5 '$05 .(5 ;10(5 '�())(65 *>0>4>(5 2$4 .(5 2+>01/?0(5 '$0*(4(79 575&(26 ,% .(5 '( 5( 
241'7,4( < 2$46,4 '(5 &$0$. ,5$6 ,105 '( 6 4$052146 '>&4, 6(5 &,�$24?5� &10)14/>/(06 $79 ',56$0&(5 ) ,*74$06 
'$05 .(5 6$%.($79 &)�'(55175 (6 4(241'7,6(5 574 .$ &$46( $00(9>( $7 24>5(06 $44@6> �
�� 

 (7.(5 .(5 ',56$0&(5  "�
 5106 4(241'7, 6(5 '$05 .$ &$0( $00(9>( $7 24>5(06 $44@6>� �(5 4(564,&6,105 
5722.>/(06$,4(5 ) ,9>(5 2$4 .�$46,&.( � 2174 .(5 241-(65 '�74%$0,5/( '106 . �(/24,5( $66(,06 .(5  "� � 17 � 
5106 /,5(5 (0 C784( '$05 .( &$'4( '( . � ,05647&6,10 '( . �$0$.:5( '( &1/2$6,%, . , 6> 1%.,*$61,4( 2174 6176 241-(6 
'106 . �(/24,5( $66(,06 .$  "� 
 � 



NOTA :En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et 
la représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des ta-
bleaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Ouvrages concernant la commune de Lumianv-Nesles-Ormeaux (77264) : 

1. CANALISATIONS DE TRANSPORT DE DE GAZ NATUREL ET ASSIMILE EXPLOITÉES PAR 
LA SOCIETE GRTGAZ dont le siège social est situé 6. rue Raoul Nordlina. 92270 BOIS-
COLOMBES. 

Type 
d'ouvrage Nom Implantation PMS DN 

Longueur 
dans la 

commune 
(en km) 

Distances SUP en mètres 
(de part et d'autre de la 

canalisation) Influence 
Type 

d'ouvrage Nom Implantation PMS DN 

Longueur 
dans la 

commune 
(en km) SUP1 SUP2 SUP3 

Influence 

Canalisation ARTERE DE L'EST ENTERRE 58.0 300 4.16703 90 5 5 traversant 

Article 2 
Conformément à l'article R,555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, en 
fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1 : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du 
transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'article R.555-31 du 
code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité, prévue à l'article R431-16 j) du code de l'urbanisme, est établie conformément 
aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2 : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un 
immeuble de grande hauteur est interdite. 

Servitude SUP3 : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un 
immeuble de grande hauteur est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de tout 
permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans l'une des zones 
définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux cartes 
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L.163-
10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application de l'article R.555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil 
des actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture de SEINE-ET-MARNE et adressé au maire 
de la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 



Artide 7 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de SEINE-ET-MARNE, le président de l'établissement public 
compétent ou le maire de la commune de Lumigny-Nesies-Ormeaux, le Directeur Départemental des 
Territoires de SEINE-ET-MARNE, le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de 
l'Énergie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur 
sera adressée, ainsi qu'au Directeur Général de GRTgaz. 

Fait à MELUN, te 9 mai 2016 

Le Préfet 
Pour te Préfet et par délégation, 
Le Sewéta/re Général de la Préfecture 

Nicolai de MASTRE 

(1) La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les 
services de la Préfecture de SEINE-ET-MARNE et de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Énergie ainsi que dans la mairie (ou l'établissement public compétent) de la 
commune concernée. 



ANNEXE 1: Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières 
dangereuses concernant la commune de Lumigny-Nesïes-Ormeaux 



Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses 

Lumigny-Nesles-Ormeaux 

Limites SUP1 : 
I I GRTgaz 
© Scan 25 IGN, BD Topo - IGN 

RCTUBUgUI FRANÇAISE 

1 km-



ANNEXE 2 : Définitions 

PMS : Pression Maximale de Service de ia canalisation 

DN ; Diamètre Nominal de la canalisation. 

Distances SUP : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant les limites des 
zones concernées par les servitudes d'utilité publique. En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP 
figurant dans le(s) tableau(x) de l'article 1 du présent arrêté et la représentation cartographique des SUP 
telle qu'annexée au présent arrêté (annexe 1), les valeurs du(es) tableau(x) font foi, appliquées au tracé 
réel des canalisations concernées, 

Distance SUP 1 : cette distance correspond à ia zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement 

Distance SUP 2 : cette distance correspond à ia zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement 
Distance SUP 3 : cette distance correspond à ia zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement 


